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ACTES OFFICIELS. 

DÉCRETS CONCERNANT L'OBGAN I SATION SE LA 
POLICE M UN IC1PALE SE PARIS. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Sire, 

Dans voire constante sollicitude pour le bien-être et la sé-
curité des citoyens, vous avez porté votre attention sur l'état 
actuel de la police municipale à Paris. Fraopé de l'excellente 
organisation de celle de Londres, de son efficacité contre les 
malfaiteurs, des services de chaque instant et de toute sorte 
qu'elle rend aux habitants, vous avez désiré que la police 
parisienne ne lui restât pas inférieure; vous avez particuliè-
rement voulu que, dans les détails de son service quotidien, 
elle pût, au grand avantage de tous, pratiquer à chaque pas 
celte bienveillante protection des propriétés et des personnes 

dont l'incessant bienfait rend en Angleterre'l'intervention du 
policeman si populaire et si respectée. Dans ce but vous avez 
ordonné qu'il lût fait une étude comparative des deux institu-
tions, et que les améliorations révélées par cette étude vous 
fusseut proposées : je viens soumettre à Votre Majesté les ré-
sultats de ce travail. 

Ce que l'on remarque dès l'abord dans l'organisation de la 
police à Londres et ce qui constitue en effet le principe fonda-
mental de son action, c'est la présence partout, jour et nuit, à 
toute heure, de nombreux agents dont chacun, chargé de la 
surveillance exclusive d'un espace très circonscrit, le parcourt 
constamment, en connaît à fond la population et les habitu-
des, se trouve toujours là, prêt à donner son appui à quicon-
que le réclame, et, par ses allées et venues continuelles, ne 
laisse aux malfaiteurs le loisir ni de consommer, ni môme de 
préparer sur place leurs coupables projets. Il y a incontesta-
blement, dans les mailles si serrées de cette vigilance tutélai-
re, une grande garantie de sécurité pour les citoyens. En do-
ter Pans serait un incontestable bienfait. Mais l'œuvre serait 
impossible si l'on maintenait au chiffre actuel le personnel 
de la police municipale. Ce personnel donne à peine aujour-
d'hui un effectif réel de 750 sergents de ville; 300 environ 
sont employés à des services spéciaux ou extraordinaires; 430 
seulement restent pour la surveillance des douze arrondisse-
ments, et encore y a-t-il à en déduire Us absents pour mala-
dies, congés ou autres causes. S'il fallait affecter ces 4S0 hom-
mes à une surveillance par circulation continue, chaque hom-
me ne pouvaut guère marcher que huit heures sur vingt qua-
tre, cent cinquante seulement seraient à lar l'ois sur pied. 
Pour les quarante-huit sections de Paris, ce serait trois hom-
mes par section. Un pareil service ne serait pas sérieux. Aus-
si, dans l'organisation actuelle, a-t-on dû se borner à n'avoir 
pendant le jour que des plantons 6ur les points principaux de 
« cité, et pendant la nuit, qu'un certain nombre de rondes 
«ont on appréciera l'inefficacité quand on saura que chacune 

en moyenne, surveiller et protéger 825,000 mètres car-doit. 

Les loyers payés par ces fonctionnaires et agents couvriraient 
certainement l'intérêt de la dépense, et cette centralisation 
permanente de la force publique offrirait, sur les inconvé-
nients de la dissémination actuelle, des avantages évidents. 

Telles sont, Sire, les conditions fondamentales de l'organi-
sation que j'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté; avec 
les accessoires qui s'y rattachent, elle entraînera une dépense 
annuelle d'environ 5,600,000 fr. (c'est 3 millions de moins 
qu'à Londres). La ville de Paris n'affecte aujourd'hui à la po-
lice municipale qu'un crédit d'environ 1,535,000 fr.; et ce-
pendant, quoiqu'elle doive naturellement supporter dans ce 
surcroît de dépense la part principale, cette grande cité n'en 
accueillera pas moins avec satisfaction cette combinaison nou-
velle; elle comprend de quel prix seront pour ses habitants, 
pour les nombreux étrangers qui la visitent et la vivifient, 

cet immense bienfait d'une sécurité absolue , et aussi cette 
présence continue dans ses rues populeuses d'hommes dé-
voués, toujours prêts à donner, au premier appel, aide, ren-
seignement ou protection. 

Le département de la Seine trouvera d'ailleurs dans l'im-
puissance forcée à laquelle seront presque toujours réduits les 
malfaiteurs, une notable diminution dans le personnel de ses 
prisons, et conséquemment dans la dépense qu'elles entraî-
nent. 

Mais il ne serait pas juste que l'Etat restât étranger aux 
charges de cette organisation nouvelle : nos lois ont déjà con-
sacré cet équitable principe, que là où l'ordre et la paix dans 
la cité impliquent plus ou moins directement l'ordre et la 
tranquillité dans l'Empire, ces deux intérêts solidaires se dé-
fendent à frais communs; il en est ainsi pour la police muni-
cipale de Lyon, dont l'Etat paie les deux tiers; il doit à bien 
plus forte-raison en être de même pour Paris : la tranquillité 
de la ville où réside l'Empereur, où sont concentrés les res-
sorts du gouvernement central, d'où l'autorité rayonne et se 
communique à tous les fonctionnaires de l'Empire, est incon-
testablement un intérêt général de premier ordre. L'Etat, 
d'ailleurs, y trouvera d'amples compensations : en présence de 
cette organisation puissante, présente toujours et partout, les 
fauteurs de troubles, dès leurs premiers pas, seraient arrêtés 
dans leurs coupables tentatives, et l'un des résultats les plus 
évidents de ce nouvel état de choses serait, indépendamment 
de la suppression d'une foule de petits postes militaires dé-
sormais inutiles, la disponibilité d'une portion notable de la 
garnison, qu'il faut aujourd'hui entretenir dans la capitale. 
Quelques mille hommes de moins dans cet effectif militaire 
couvriraient et au delà la quote-part de dépense que l'Etat 
prendrait à sa charge. En réalité, cette transformation donne-
rait pour le maintien de la paix publique, à moins de frais, une 
force plus efficace. 

Si ce système, dont les détails pratiques seraient réglés par 
des ordonnances spéciales du préfet de police, était adopté 
par Votre Majesté, je la prierais de signer le projet de décret 
joint à ce rapport. La même volonté qui fait si rapidement 
de Paris la ville la plus înagninquc eu aumU bicui»i fait i<* 
ville la plus tranquille et la plus sûre; or, ce bienfait vaut au 
moins l'autre, et serait tout aussi apprécié de la France et de 
'Europe. 

Je suis avec le plus profond respect, 
Sire, 

De Votre Majesté, 
Le très humble, très obéissant serviteur et 

très fidèle sujet, 
Le ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de l'intérieur, 

BlLLAULT. 

Napoléon, etc., 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar 

tement de l'intérieur, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". Le personnel de la police municipale de la ville de 

Paris est fixé, quant au cadre et aux traitements, conformé-
ment au tableau annexé au présent décret. 

Art. 2. Les traitemeuts déterminés par l'article précédent 
seront payés dans la proportion de trois cinquièmes par la 
ville et de deux cinquièmes par l'Etat. 

Art. 3. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 
l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret. 

Tableau portant règlement du cadre et des traitements 

de la police municipale à Paris. 

CADRE DU PERSONNEL. 

resde terrain et 26,325 habitants. A "Londres, les constables 
seuls, sans compter les surintendants, les inspecteurs, les ser-
gents ni les auxiliaires dont le chiffre varie, sont au nombre 
ae 4,764. C'est un effectif quintuple de l'effectif parisien pour 
me population qui ne dépasse pas le double de la population 
Parisienne. En présence de ces chiffres, je crois devoir deman-
der a Votre Majesté une augmentation du personnel qui per 
Nette une organisation plus efficace. La police municipale de 
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1° Police municipale. 

TRAITEMENTS 

i commissaire de police, chef de la police muni 
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2° Contrôle général. 

1 commissaire de police contrôleur des services ex-
térieurs de la préfecture. 

1 secrétaire. 
1 officier de paix. 

1 brigadier. 
2 sous-brigadiers. 

20 inspecteurs, dont 10 à 1,500 et 10 à 1,400 
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Vu pour être annexé au décret du 17 septembre 1854. 
NAPOLÉON. 

SIRE 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Paris, le 17 septembre 1854. 

NAPOLEON , 
Vu le décret, en date de ce jour, portant organisation de la 

police municipale de Paris ; 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de l'intérieur, 
Avons décrété et décréions ce qui suit : 
Artiche 1 er . Il est ouvert à notre ministre de l'intérieur sur 

l'exercice 1854 un crédit extraordinaire de quatre cent qua-
tre-vingt-dix-sept mille sept cent trente francs, pour concou-
rir au paiement de la dépense résultant de la nouvelle orga-
nisation de la police municipale de Paris, pendant l'année 
1854. 

Art. 2. Ce crédit, imputable sur les ressources ordinaires 
de l'exercice 1854, sera ultérieurement soumis au Corps lé-
gislatif. 

Art. 3. Nos ministres secrétaires d'État aux départements 
de l'intérieur et des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 17 septembre 1854. 

Le Moniteur publie la dépêche suivante : 

« Thérapia, le 17 septembre 1854. 

Le mtiféciialde Saint-Arnaud au ministre de la guerre, 

à Paris. 

« Bivac d'Oldfort, le 16 septembre 1854. 

« Les armées alliées ont débarqué à Oldfort, le 14 sep-

tembre, sans rencontrer d'opposition. Les troupes sont 

pleines d'ardeur. 

« La population tartare semble très favorable. Nous 

nous constituons par le débarquement successif des che-

vaux et du matériel ; c'est une opération laborieuse, quel-

quefois contariée par le vent; mais elle avance, et j'espè-

re être en mesure de partir demain. 

« L'ensemble de ces débuts est très satisfaisant. » 

On lit dans le Moniteur de l'Armée : 

« Oldfort, ou le Vieux fort, est une ancienne redoute 

construite au débouché d'une petite vallée, à vingt-cinq 
kilomètres au sud d'Eupatoria. 

« La grande route de Sébastopol franchit le cours d'eau 

de celte vallée sur un pont au-dessus de la redoute. De là 

à Sébastopol on compte 44 à 45 kilomètres, et l'on se 

trouve à trente kilomètres environ de Simféropol dans la 
direction de l'Est. » 
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Votre Majesté vient de décréter une nouvelle organisation 
de la police municipale de Paris : il importe qu'au prin-
temps prochain l'immense affluence qu'attirera l'exposition 
trouve cette utile institution en pleine activité. J'ai, en consé-
quence, l'houneur de proposer à Votre Majesté, sur l'exercice 
1854, l'ouverture d'un crédit extraordinaire de quatre cent 
quatre-vingt-dix-sept mille sept cent trente francs. 

Je suis, avec le plus profond respect, 
Sire, 

De Votre Majesté, 

Le très humble, très obéissant serviteur et 
très fidèle sujet, 

Le ministère secrétaire d'État au dé-
partement de l'intérieur, 

BlLLAULT. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Le Gualès, colonel du 67' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 septembre. 

MEURTRE. — COUPS DE COUTEAU. — BLESSURES GRAVES. 

Dans la soirée du 14 août, vers neuf heures du soir, le 

quartier du fort d'Ivry, occupé par le 63" régiment de li-

gne, fut mis en émoi par le bruit qui se répandit qu'une 

scène violente à coups de couteau venaitde se passer dans 

la cour de la caserne. On envoya en toute hâte chercher 

le chirurgien-major pour donner au fusilier Chaumont les 

soins que nécessitaient les graves blessures dont il était 

atteint. Après les premiers pansements, le malade fut 

transporté à l'hôpital militaire du Val-de-Grâce. 

Pendant plusieurs jours, on conserva l'espoir d'une gué-

rison, mais le 18 août au soir, des symptômes cholérifor-

mes se manifestèrent ; le lendemain, ces symptômes se 

changèrent en certitude, Chaumont étail atteint du cholé-

ra. On transporta le malade dans la salle destinée aux 

cholériques, et le 21 août, dans la matinée, ce militaire 

expira. 

Cette complication d'accidents a fait naître la question 

de savoir si la mort du fusilier Chaumont a eu pour cause 

directe les blessures qu'il a reçues, et qui, en déterminant 

l'invasion cholérique, a accéléré rapidement les progrès de 

la maladie et amené la mort ; ou bien si, au contraire, le 

malade étant en voie de guérison sous le rapport de ses 

blessures, n'a perdu la vie que par l'influence de l'épidé-

mie régnante qui a pu le saisir dans l'établissement médi-

cal où il avait été transporté par suite de l'attentat commis 

sur sa personne. 

L'homme qui avait frappé Chaumont est le nommé Fran-

çois Garbarini, originaire de Corse, fusilier au 63' de li-

gne, dans la même compagnie que sa victime. L'instruc-

tion criminelle qui a été suivie par M. le capitaine baron 

de Beurmann, rapporteur près le Conseil de guerre, a fait 

connaître que par suite quelques mots grossiers adressés 

par Garbarini au fusilier Rossignol, son voisin de lit, et 

que celui-ci n'avait pas relevés, une querelle s'engagea 

entre Garbarini et Chaumont qui l'invitait à être plus hon-

nête envers ses camarades. Ces trois hommes étaient dé-

jà couchés, et c'est de leurs lits qu'ils échangeaient leurs 

paroles. Garbarini, dont on a dépeint dans les débats le 

caractère sournois et en même temps très-irascibb, répé-

ta les mêmes expressions blessantes, en les appliquant 

cette fois à Chaumont et non à Rossignol. Chaumont se 

leva, s'approcha du lit de Garbarini; des explications vi-

ves furent échangées, el quelques minutes après les deux 

champions étaient aux prises dans la cour, et alors furent 

portés les coups de couteau qui ont occasionné la mort 

du fusilier Chaumont, et ont motivé lo renvoi de François 

Garbarini devant le 2e Couseil de guerre, sous l'accusation 

de meurtre et de blessures ayant occasionné la mort sans 

iulention de la donner. 

L'huissier du Conseil fait déposer sur le bureau des 

pièces à conviction lès vêtements que portait Chaumont au 

moment où il fut frappé par Garbarini, et le couteau dont 

celui-ci s'est servi daus la lutte déplorable qui a amené la 

mort de son camarade. 

M. Asseline, greffier du Conseil, donne lecture des piè-

ces de l'information. 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre la lec 
ture des pièces qui vous concernent ; vous avez engagé une 
lutte avec le fusilier Chaunioiit et vous l'avez frappé. Qu'avez 
vous à dire? 

L'accusé : Ce que j'ai à dire? Rien, rien... 
M. le président : Vous avez provoqué votre camarade 

descendre dans la cour. Une fois arrivés là, qui est-ce qui a 

porté le premier coup? 

Garbarini : C'est Chaumont qui m'a pris par le cou et m'a 

secoué très violemment. Moi, je lui ai donné un coup de 
poing. 

M. le président: Ce ne sont pas seulement des coups de 
poing que vous avez portés au malheureux Chaumont. Vous 
avez tiré votre couteau, et lui en avez porté plusieurs coups 
dans le ventre. 

L'accusé : Je me suis défendu conire lui comme j'ai pu ; il 
me tenait par le cou et me serrait fortement. 

> M. le président : Vous vous êtes servi de l'arme des lâches. 
Est-ce que le couteau est l'arme dont doivent se servir les mi-
litaires pour vider leurs querelles? 

L'accusé : Je me suis servi de l'arme que j'avais à ma dis-
position. Il était beaucoup plus fort que moi. 

M. le président : S'il étail plus fort que vous, comme vous 
le dites, il avait, du moins, un bon caractère, et il était bien 
avec tous ses camarades, tandis que vous, vous avez l'esprit 
querelleur et fort dangereux ; l'événement l'a bien prouvé. 

L'accusé : Nous devions nous battre et il m'a pris à la 
gorge. 

M. le président : Il faisait très bien de chercher à vous te-
nir; s'il vous avait bien tenu, vous ne l'auriez pas frappé à 
mort. D'ailleurs, vous êtes connu comme vous servant facile-
ment du couteau dans vos querelles. Ainsi, un jour, étant en 
garnison à Calais, n'avez-vous pas menacé le tambour Bonnet 
de lui donner des coups de couteau ? 

L'accusé : Je n'ai jamais cherché dispute à personne. C'est 
Bonnet qui vint me provoquer eu me jetant par terre dans la 
caserne, et il m'avait tiré l'oreille, eu me menaçant de sou 
sabre. 

Taillecourt, caporal : Le 14 août , avant l'appel de neuf 
heures du soir, pendant que je lisais un journal sur mon lit, 
j'entendis les, fusiliers Garbarini et Rossignol, qui étaient déjà 
couchés, causer sur le ton de la plaisanterie, Garbarini s'élant 
servi d'un mot grossier, Rossignol ne se lâcha pas, mais leur 
camarade Chaumont, qui était près d'eux, dit à Garbarini: 
« Ca n'est pas bien d'insulier ainsi les gens; lu peux bien 
dire toutes sortes de plaisanteries, mais sans insulter ton ca-
marade. » Garbarini prit fort mal ces observations, et adressa 
à Chaumont la même expression. 

M. le président, au témoin : Dites au Conseil quel est le 
mot dont il s'est servi; il faut tout dire devant la justice. 

Le caporal: Il lui dit : Je t'ern.,. C'est alors que le malheu-
reux Chaumont sauta en bas de son lit, et alla trouver Gar-
barini, en lui disant : « Oserais-tu répéter cette insulte, si 
c'est à moi à qui tu l'as adressée? » Garbarini se leva et ré-
pondit : « Si lu veux quelque chose, descends dans la cour, 
je vais te le donner, tu verras. » Chaumont, voyant que son 
adversaire passait son pantalon, en fit autant; puis, après un 
instant de réllexion, il poussa Garbarini sur son lit, en lui 
disant : « Couche-toi, je ne veux pas me battre avec toi. » 

M. leprêsident: Comment! caporal, vous qui avez la police 
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, Y<?P^ entendez une dispute antre deux militai-

defait, et vous n'intervenez pas pour la faire cesser? Vous 
avez manqué à vos devoirs. 

Le caporal: Je suis intervenu, mon colonel, mais ils ne 
m'écoutèrent pas. Garbarini sortit le premier de la chambre, 
et Chaumont le suivit bientôt après. Ne présumant pas qu'ils 
voulussent se faire du mal, je les ai lautsés partir; j'ai cru 
qu'ainsi l'ordre serait rétabli dans la chambre. 

M. le président: Vous voyez combien mon observation était 
juste. Vous deviez couper court à cette querelle en les en-
voyant tous deux à la salle de police. Nous n'aurions pas à 

déplorer le malheur qui s'e^t réalisé. 
Le caporal : J'en ai eu et j'en ai encore bien du regret, mais 

je ne pouvais croire que cette dispute aurait un si triste dé-
nouement. 

M. leprêsident: Continuez votre déposition. Dites-nous ce 
qui est arrivé après leur sortie de la chambre? 

Le témoin : Au moment où le roulemen' de l'upppel se fai-
sait entendre, Chaumont rentra daus la chambre en fléchis-
sant. Il me dit qu'il avait reçu un coup de pied qui le faisait 
souffrir beaucoup dans le bas-ventre. Je le visitât aussitôt, et 
eu soulevant la chemise, je le trouvai inondé de sang.- H me 
fut facile de reconnaître que la blessure ne provenait pas d'un 
coup de pied, mais bien d'un coup de couteau. Je courus de 
suite chercher le.chirurgien. En descendant l'escalier, je ren-
contrai Garbarini, qui avait encore son couteau à la main. Le 
sergent-major Bourdereau, qui s'était mis à sa poursuite, 
l'arrêta en lui retirant l'arme des mains. Pressé pour faire 
venir le chirurgien, je ne puis vous dire ce qui se passa entre 
l'accusé et le major. 

M. le président: Vous connaissiez parfaitement Chaumont 
et Garbarini ; est-ce qu'il y avait entre eux des motifs d'ani-
mosité? 

Le témoin : Je n'en connais aucun. Je sais seulement que 
Chaumont était beaucoup plus fort que Garbarini; mais il 
était bon camarade el n'abusait pas do sa force. Garbarini, 
lui, au contraire, a quelquefois donné des preuves d'un ca-
ractère sournois, et, à propos de rien, il se met en colère et il 
insulte ses camarades. 

M. le président, à l'accusé: Qu'avez-vous à dire sur cette 
déposition ?

 rJ 
Garbarini: Je n'avais pas cherché querelle à Chaumont, 

c'est lui qui est venu me provoquer près de mon lit. 
M. le président: Sans doute, Chaumont s'est approché de 

vous, mais ce n'est que pour répondre aux grossièrelés que 
vous adressiez à vos camarades; et lorsque vous lui avez dit 
de descendre dans la cour, il vous a repoussé en vous disant 
qu'il ne voulait pas se battre avec vous? 

Garbarini: Il m'a poussé en avant, et je suis sorti le pre-
mier; il m'a suivi; nous nous sommes battus. 

M. Garnier, médeciti aide-major au Val-de-Gràce : Lorsque 
le fusilier Chaumont est entré à l'hôpital, je l'ai trouvé atteint 
de plusieurs plaies faites au ventre et à la poitrine au moyeu 
d'un instrument tranchant et piquant. L'uue avait sou siégea 
la poitrine du côté gauche, un peu au dessous du mamelou; 
elle était oblique de haut eu bas, elle n'était pas pénétrante. 
Les deux autres blessures occupaient le eôté gauche de l'ab-
domen. Celles-ci étaient pénétrantes; l'une d'elles, la supérieu-
re, faisait hernie. Cette hernie fut réduite le soir môme de 
l'entrée à l'hôpital. 

Le lendemain, j'examinai le malade attentivement, je le 
soumis à un traitement très atitif pour faire cesser les accidents 
graves de péritonite qui s'étaient produits dès l'entrée à l'hô-
pital, et qui ohaquejour menaçaient de se renouveler. Dans 
la journée du 18, les plaies étaient à peu près cicatrisées, et 
"on (jouvait considérer le malade comme étant à l'abri des! 
dangers graves qu'il avait courus. Lo lendemain, cet état se 
confirma. Mais dans la journée du 20, le malade se plaignit 
d'un commencement de diarhée. Je remarquai que sa ligure 
un peu altérée faisait craindre chez lui l'invasion de symptô-
mes graves de choléra. J'ordonnai un traitement spécial, et 
dans le courant de la journée je ne constatai aucune aggrava-
tion. Cependant dans la journée du 21 août, je trouvai le ma-
lade présentant les symptômes très caractéristiques du choléra 
confirmé,. Il fut transporté dans une autre salle où il mourut 
le jour même. 

Doit-on attribuer d'une façon certaine l'invasion du choléra 
à l'état de faiblesse du malade causé par la maladie et le trai-

I tement destiné à la combattre, ainsi qu'au siège même de cette 
maladie? Cela me semble douteux. Ces conditions peuvent au. 
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plus èlre considérées comme de simples prédispositions. Ce se-
rait en pareil cas l'opinion de beaucoup de médecins, et c'est 
la seule que. je puisse formuler. 

M. le président : N'y aurait-il pas d'autres causes qui au-
raient pu amener la mort du fusilier Chaumont? 

Le témoin :Oai, colonel, il peut y avoir d'autres circons-
tances : telles, par exemple, que l'étal moral du malade, 
l'existence de cholériques dans le voisinage, le développement 
de cas de choléra dans les salles voisines ou dans la salle 
même qu'occupait le malade; ces circonstances peuvent aussi, 
el avec autant de raison, être invoquées et acceptées comme 
influences lâcheuses ayant causé la mort par le choléra. 

M. le président : En laissant de côté pour le moment l'in-
fluence que le choléra peut avoir eue dans cette m.ilheureufe 
affaire, pourriez-vous nous dire quelle aurait été la durée de 
la maladie, ou du moins de l'incapacité de travail de Chau-
mont, par suite des blessures qu'il avait reçues? 

Le témoin : Bien que les blessures de Chaumont aient été 
en voie de cicatrisation, il ne faut pas en conclure que cet élat 
ait été sans gravité réelle, et n'ait pu interrompre le service 
militaire de Chaumont pendant un c rlain temps. Le malade 
entrait à peine en convalescence lors de l'invasion du choléra. 
Selon mon opinion, l'incapacité de travail ne pouvait être 
moindre de vingt jours. ; 

M. le docteur Godelier, chargé du service des cholériques 
à l'hôpital du Val-de-Grâce, fait une déposition qui vient à 
l'appui de celle du précédent témoin. Chaumont est entré dans 
sou service vers dix heures du matin comme cholérique, ve-
nant delà salle des blessés; il est mort quatre heures après. 

M. leprêsident: Pensez-vous que Chaumont soit mort uni-
quement du choléra? 

Le docteur : N'ayant vu le malade que fort peu de temps, 
avec tous les sympiômes de l'épidémie, je ne puis attribuer 
son décès qu'à l'influence cholérique, qui à cette époque sé-
vissait fortement dans notre hôpital. 

Le Conseil entend plusieurs autres témoins qui déposent 

sur les faits qui ont amené la dispute entre Chaumont et 

l'accusé ; ils ne révèlent aucun fait nouveau. 

M. le commandant Fiée, commissaire impérial, prend 

la parole. 

L'organe du ministère public expose dans son réquisitoire 
les circonstances qui ont causé la mort de Chaumont. Mais 
comme il résulte des débals que le décès peut avoir été occa-
sionné par l'influence directe du choléra, comme il peut se 
faire que l'état du malade ait pu donner prise à ce grave acci-
dent, le ministère public, daus le doute, croit devoir aban-
donner l'accusation de meurtre. Il abandonne également celle 
relative à une incapacité de travail personnel de plus de vingt 
jours, rien n'indiquant dans la cause que, sans l'invasion du 
choléra, Chaumont n'aurait pas pu reprendre son serviceavant 
l'expiration du délai légal qui transforme en crime un fait qui 
n'aurait pu être qu'un simple délit. 

Mais M. le commissaire impérial soutient avec force que 
l'accusé s'est rendu coupable de blessures volontaires, faites 
avec préméditation, et requiert l'application du paragraphe 2 

de l'art. 341 du Code pénal. 

M' Robert-Dumesnil a présenté la défense. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare l'ac-

cusé coupable de blessures faites avec préméditation et 

condamne Gasparini à la peine de trois années d'empri-

sonnement, à la majorité de cinq voix contre deux qui ont 

voté pour une peine plus forte. 

quin et persisté dans son système de dénégations, a été 

écroué au dépôt de la préfecture de police. 

— L'un de ces jours derniers, vers cinq heures de l'a-

près-midi, on amenait à l'hôpital desenfanis un pelit gar-

çon de trois ans et demi, demeurant chez ses parents au 

hameau de Villeneuve, commune de Garches (Seine-et-

Oise), qui était depuis la veille en proie à de violentes 

convulsions contre lesquelles tous les secours étaient im-

puissants. Pendant la première heure, l'enfant fut calme; 

mais bientôt après une crise se présenta et les symptômes 

qui l'accompagnèrent firent soupçonner que le pauvre 

enfant était affecté d'une maladie épouvantable, de la rage 

en un mot. On s'empressa de vérifier les soupçons, on fit 

passer devant ses yeux des surfaces brillantes, on lui pré-

senta des liquides, et l'on ne tarda pas à èlre convaiucu 

que ces soupçons étaient malheureusement trop fondés. 

Tous les secours de l'art furent prodigués, mais sans suc-

cès, à la jeune victime qui succomba la nuit suivante, vers 

une heure du matin, à la suite d'horribles souffrances, et 

après avoir donné les signes parfaitement caractérisés de 
l'hydrophobie. 

Ce jeune enfant, fils de M. L..., avait, en jouant avec 

un chien appartenant à un voisin de son père, élé mordu 

à la joue et au nez; le chien ne paraissait nullement ma-

lade, cependant on l'avait tué immédiatement, et comme 

un vélérinaire, appelé à le visiter, avait déclaré qu'il n'é-

tait pas atteint de la rage, on s'était borné à donner les 

soins ordinaires à l'enfant et ses blessures avaient été ci-

catrisées au bout de quelques jours. Douze jours après, 

on le vit sous le coup d'accès de tristesse auquels on ne fit 

pas autrement attention, car on le regardait comme com-

plètement guéri. Le quinzième jour, il fut saisi de convul-

sions qui se renouvelèrent le lendemain et que rien ne put 

faire céder, et c'est daus cet état que, sur l'avis d'un mé-

decin, les parents de l'enfant le conduisirent à Paris, 

à l'hô, ital des enfants, où l'on reconnut qu'il était atteint 

d'hydrophobie et où il succomba, comme nous l'avons dit, 

au bout de quelques heures de cette affreuse maladie. 

GHRONiaUE 

PARIS, 26 SEPTEMBRE. 

Dans le courant de l'avant-dernière nuit, vers deux 

heures du matin, le nommé A... se présentait devant M. 

Quoinat, commissaire de police de la section Saint-Joseph, 

et lui déclarait qu'entre minuit et une heure du matin un 

locataire de la maison dont son père est concierge était 

rentré avec un étranger et avait injurié son père, qui s'op-

posait à l'installation de celui-ci dans la maison ; qu'étant 
Enrli en ca mr>menl_ il avait vn,,l... l.« * = , — 
dernier dehors, et qu en le poussant, l'étranger était tom-

bé et s'étaittué. Le magistrat se transporta immédialement 

sur le lieu, et il trouva en effet le cadavre d'un homme 

d'une trentaine d'années ; il apprit que c'était celui du sieur 

B..., commis placier fleuriste, domicilié sur un autre 

point, qui avait reçu la mort au moment où il se disposait 

à aller coucher chez le locataire, son beau-frère, fabricant 

de feuillage dans la maison. On constata que le sieur B... 

portait une plaie nettement tranchée à côté de l'oreille 

gauche et n'ayant pas moins de 50 millimètres d'éten-

due ; il fut facile de reconnaître qu'elle n 'était pas le ré-

sultat d'une chute, car elle n'était accomj a< ée d'aucune 

trace de contusion, et l'on eut la certitude; qu 'elle avait été 

faite avec un instrument tranchant. Comme A... fils per-

sistait dans sa première allégation, on l'a examiné et on 

a découvert sur sa chemise, à la hauteur de la poitrine, 

plusieurs taches de sang provenant d'un jaillissement et 

paraissant démontrer que la victime avait été frappée de-

bout. En présence de ce fait, A... fils a élé mis en état 

d'arrestation 60us l'inculpation de meurtre. L'information 

se poursuit. • ,. 
On suppose que c'est a la suite d'une querelle que cet 

événement tragique a eu lieu. 

 Un médecin de Paris avait été, à l'accasion du dé-

voûment qu'il avait apporté à soigner les malades lors du 

choléra de 1849, honoré d'une médaille d'argent. Il y a 

quelque temps, ayant reconnu que cet objet, auquel il te-

nait beaucoup, avait disparu de chez lui, il en informa la 

police en émettant l'opinion que cette médaille lui avait été 

soustraite, sans pouvoir toutefois faire planer de soupçons 

sur quelqu'un. . : ■>« . 
Une information judiciaire fut a ce sujet commencée 

par le commissaire de police de la section de t'Hôtel-de-

V Ile, M. Lambquin, el le chef de la police de sûreté, M. 

Collet, par suile d habiles investigations, ne tarda pas à 

présumer qu'un nommé B..., qui plusieurs fois avait été 

employé par ce docteur pour frotter ses appartements, 

pouvait bien être l'auteur du vol. 

Cet individu fut dès lors l'objet d'une surveillance spé-

ciale. Avanl-hier, des agents qui le suivaient inosteiisi-

blement le virent entrer chez un bijoutier de la rue du 

Faubourg-Poissonnière, el, à travers les vitres de la de-

vanture de boutique, ils reconnurent que B... offrait en 

venle une médaille d'argent. C'était celle du docteur. Pour 

se conformer aux règlements de police régissant l'achat 

des matières d 'or et d'argent, le bijoutier annonça au 

vendeur qu'il irait le payer à domicile. B..., un peu dé-

sappointé, sortit, et il le fut bien davantage encore, lors-

qu 'au moment où il allait entrer dans uno maison de la 

rue Boursault, où il habitait une chambre au cinquième 

élage, les agents l'arrêtèrent pour le conduire chez le 

commissaire de police. 

Interrogé par ce magistrat, il a prétendu qu il avait 

trouvé ia médaille en se promenant sur le boulevard, mais 

ce qui est venu singulièrement aggraver la présomption 

conçue par le chef de la sûreté, queB... n'était autre qu un 

redoutable malfaiteur, c'est qu 'eu pratiquant une perqui-

sition à son domicile, M. Lambquin y a découvert et saisi 

des instruments à l'usage des voleurs, notamment divers 

costumes, une fausse barbe et ce terrible instrument que 

les malfaiteurs appellent 1« surin muet. C est un jonc long 

d'environ cinquante centimètres, et à l'une des extrémi-

tés duquel est solidement adaptée une boule de plomb. Un 

seul coup de celle aune, appliquésur la tête, suffit pour 

tuer instantanément un homme. D'autres objets, de la lé-

gitime possession desquels il n'a pu justifier, ont élé irou-

vés chez B..., qui, apiès avoir été interrogé par M. Lamb-

DÉPARTEMENTS. 

LOIR-ET-CHER. — On nous écrit de Saint-Laurent-des-
Eaux, le 25 septembre : 

« Les plaines ordinairement si paisibles de la Sologne 

viennent d'être le théâtre d'un crime épouvantable, con-

sommé en plein jour avec une audace et une fureur dont 

les annales judiciaires offrent heureusement peu d'exem-
ples. 

« Hier vers deux heures, M. C..., propriétaire à Saint-

Laurent-des-Eaux, se dirigeait en voilure vers Huppe-

meau , accompagné de sa femme et de sa belle-mère, 

lorsqu'il aperçut trois corps étendus en travers du chemin 

vicinal qu'il parcourait. M. C .. crut d'abord que c'étaient 

des ivrognes ; mais bientôt une légère colonne de fumée 

qui s'élevait au-dessus de l'un de ces individus attira son 

attention et lui fit pressentir qu'un événement sinistre ve-
nait de s'accomplir. 

« En s'approchant, M. C... fut témoin d'un spectacle 

affreux. Une jeune fille de vingt-deux ans, Aurélie Dubois, 

qu'il reconnut immédiatement pour la fille de son jardi-

nier, gisait au milieu du chemin, inondée par son sang qui 

coulait de sept blessures, dont une au cou et les autres 

aux côtés et dans le bas-ventre. Cette jeune fille vivait 

encore; elle appelait à son secours aussi énergiquement 

que ses forces pouvaient le permettre. Auprès d'elle étaient 

deux cadavres dans un état épouvantable, raidis déjà par 

la mort, le visage défiguré par des blessures qui sillon-

naient toute la face. L'un de ces cadavres , horriblement 
brûlé, fumait encore. 

« M. C..., éperdu, se précipita de sa voiture pour don-
ner les premiers soins à U malheureuse jeune Gile qui ré-
clamait d'une voix mourante son assistance. Bientôt, quel-

ques personnes étant survenues, on transporta les victi-

mes et le meurlrier à une ferme voisine, et Aurélie Dubois 

put révéler tous les détails de ce drame , accompli en 

quelques instants avec une férocité et une résolution ef-
frayantes. 

« Depuis environ six mois, elle était poursuivie par les 

déclarations d'amour d'Anatole B..., berger dans la ferme 

où elle servait elle-même; mais elle les avait repoussées. 

Le matin, B... lui avait dit : « Tu vas êlre marraine avec 

Jean Bouquin, mais c'est ton dernier jour et le mien. »En 

même temps, i
1
 lu) avait montré un pistolet et deux balles. 

« Il y en a une pour toi et une pour moi, » avait-il ajouté. 

Malheureusement elle avait eu l'imprudence de laire ces 

menaces et de ne pas se préoccuper de ces propos de 
mort. 

«Vers une heure et demie, après avoir servi le déjeuner 

de ses maîtres, qui étaient venus chasser à la ferme, Au-

rélie Dubois partit avec Jean Bouquin pour êlre ensemble 

parrain et marraine d'un enfant qui devait être baptisé à 

l'issue de la grand'messe de Saint-Laurenl-des-Eaux. 

AnaloleB..., parfaitement instruit de l'heure où la céré-

monie devait avoir lieu, les attendait caché dans un fossé 

qui borde le chemin vicinal, à peine dissimulé par quel-

ques buissons. La veille, il avait eu soin de déposer dans 

ce fossé une botte de paille, pour l'usage que l'on connaî-
tra dans un instant. 

« Aurélie Dubois et Jean Bouquin s'avançaient ensem-

ble, non sans défiance, car la jeune fille entretenait pré-

cisément son compère de ce que le bergsr lui avait dit le 

malin , quand tout à coup se dresse, au bord de la route, 

Anatole B..., qui s'élance comme un furieux sur ces deux 

jeunes gens; « Tu vas, s'éerie-t-il, en s'adressant à Bou-

quin, tu vas me laisser cette femme ! » El, sans attendre 

sa réponse, il lui tire en pleine figure un coup de pis-
! tolet. 

/ « Le malheureux s'affaisse sur lui-même. Alors B... 

j se jette sur la jeune fille, la renverse et veut se porter 

j sur elle aux derniers outrages. Aurélie résiste avec éner-

gie. B..., désespérant do triompher d'elle, saisit un cou-

teau-poignard et lui fait au cou une large blessure. Puis, 

s'exaltant, dans sa rage, il lui porte aux côtés et dans le 

bas-ventre six autres coups, qui, heureusement, n'ont 

pas pénétré très profondément. Amélie comprend qu'elle 

périra, si elle ne se maintient dans un état d insensibilité 

qui simule la mort ; en effet, grâce à cette force de réso-

lution de sa victime, le meurtrier abandonne celle qui 

n'est plus pour lui qu'un cadavre ; mais sa rage n'est pas 

encore assouvie. Il répand sur Bouquin, qui râlait enco-

re, une bouteille de vitriol dont il avait eu soin de se 

munir, puis il l'enveloppe de la paille qu'il avait égale-

ment apporlée, et, mettant le feu à cet amas de matières 

incendiaires, il grille le malheureux, comme on lai t griller 

un porc, suivant l'expression d'Aurélie Dubois. 

« Bouquin, sous la morsure du feu, pousse quelques 

cris, appels suprêmes qui ne sont eulen lus que de l'as-

sassin et de la jeune fille presque inanimée à deux pas 

de celte scène effrayante. B... recharge son pistolet, et 

d'un nouveau coup il éteint pour toujours celte plainte 

d'un malheureux, dont la face est ho-riblement meurtrie 

par la première décharge reçue à bout portant. 

« Enfin, entre ces deux cadavres, l'assassin comprend 

qu'au milieu de cette plaine, où sont disséminés quelques 

chasseurs qui n'ont pas aperçu le drame épouvantable 

que leur cachait un petit bouquet de bois, il n'y a aucune 

espérance d'échapper à la justice des hommes. Alors il 

se porte à lui-même un coup à la gorge avec son couteau-

poignard ; mais la mort ne venant pas assez vite, il a en-

core le courage de recharger son pistolet et de se faire 
sauter la cervelle. 

« C'est dans cet état qu'ont été trouvés ces trois corps 

ensanglantés. M. le docteur Pin, de Brangemy, mandé 

immédiatement, a déclaré que les blessures d'Aurélie 

ne constituaient pas un danger absolu , et tout jusqu'à 

présent confirme ces premières espérances. 

« Nous avons vu nous-même cette jeune fille ce ma-

tin ; nous l'avons trouvée pleine de calme, et c'est de sa 

propre bouche que nous avons recueilli les détails que 
nous venons de rapporter. 

« L'instruction de cetie affaire a eu lieu aujourd'hui par 

le3 soins de M. Fouqueau, suppléant de M. le juge de 

paix du canton de Neung, assisté de la gendarmerie des 

brigades de Neung et de Saiut-Dié. 

<« Aucun fait important en dehors de ceux que nous 

avons énoncés n'a élé relevé. On a seulement trouvé dans 

les vêtements de l'assassin quelques lignes écrites par lui 

et qui démontreraient sa préméditation si elle n'éclatait 

pas dans toutes les circonstances de cet épouvantable 
attentat. 

« Nous n'avons pas besoin de dire que toute la popu-

lation de Samt-Laurent-des-Eaux a été vivement impres-

sionnée par cet événement, dont tout le pays conservera 

longtemps la mémoire. 

« Aurélie Dubois est une fille excellente, estimée de tous 

ceux qui la connaissent, et qui est entourée dans son 

malheur des sympathies universelles. A la première nou-

velle de l'attentat dont elle a été l 'objet, M. l'abbé Geslin, 

curé de Saint-Laurent-des-Eaux, bientôt suivi de M. le 

curé de la Ferté-Saint-Cyr, est accouru pour lui prodi-

guer tous les secours el toutes les consolations de son 
ministère. 

« Il faut espérer que la Providence, qui a protégé Au-

rélie Dubois au moment où elle était si près de la mort, 

conlinuera son œuvre, et que cette pauvre fille sera bien-
tôt hors de tout danger. 

— PAS-DE-CALAIS. — On nous écrit de Boulogne-sur-

Mer, le 25 septembre 1854: 

« Un violent incendie a éclaté hier au théâtre. Lo feu a 

été aperçu vers midi, et avant qu'on ait pu apporter au-

cun secours , il avait envahi la salle. 

« Aux cris d'alarme sont accourus sur les lieux nos sa-

peurs-pompiers et leur capitaine, les grenadiers de la 

garde impériale et leurs chefs, les autorités municipales, 

l'escadron des guides de l'empereur, un grand nombre 

de soldais et d'habitants, M. le sous-préfet et MM. les in-

génieurs. Tous ont rivalisé d'ardeur et d'énergie pour 

combattre le fléau dévastateur qui menaçait les maisons 
voisines. 

« Informé de l'événement, S. M. l'empereur s'est ren-

du sur le théâtre de l'incendie à pied et accompagné de 

quelques officiers de sa suite. Sa présence a été saluée par 

les cris enthousiastes de la foule. Sa Majesté a encouragé 

les travailleurs et a donné avec calme et saogfroid plu-

sieurs ordres qui ont été immédiatement exécutés. Elle 

paraissait veiller avec une sollicitude toute paternelle à ce 

que les travailleurs ne s'exposassent pas inutilement. 

« On avait reconnu tout d'abord qu'il était impossible 

de sauver aucune partie de l'intérieur de cet édifice ; tous 

les efforts durent donc s'appliquer à l'y concentrer et à 

l'empêcher de s'étendre au-delà. On y est heureusement 
parvenu. 

« L'empereur est demeuré sur les lieux pendant plus 

de deux heures, et ne les a quittés qu'après avoir acquis 

la certitude que les propriétés voisines ne couraient plus 
aucun danger. 

« Pendant toute la journée on a inondé cette immense 

fournaise sans pouvoir l'éteindre. Hier soir à dix heures 

le feu brûlait encore. Les pompiers devaient, faire bonne 
garde mute la nuit, et les rues adjacentes étaient inter-

ceptées. On avait pris toutes les précautions que la pru-

dence commandait pour obvier aux dangers qui auraient 

pu se présenter. La nuit s'est passée tranquillement, et ce 

matin on achève d'étouffer les dernières étincelles. 

« On ignore la cause du sinistre, que l'on attribue à-

une imprudence. Il paraît que le feu a commencé dans lu 

magasin des costumes. Au surplus, M. le procureur im-

périal et son substitut, qui étaient présents, ont dû pren-

dre tous les renseignements propres à les éclairer. 

« Le dégât est considérable. Bien que les murs soient 

restés debout, ils ont dû être calcinés par le brasier, et il 

est à craindre qu'il ne faille rebâtir le théâtre en enlier. 

Il est assuré, mais on dit qu'il ne l'est pas pour toule sa 

valeur, en sorte que la ville aurait une perle assez consi-
dérable à supporter. 

« Cet événement plonge la troupe dramatique dans la 

plus affreuse détresse. A cette époque avancée de l'année 

il sera difficile aux acteurs de trouver de nouveaux enga-
gements. >• 

— RHÔNE (Lyon). — Le Salut public publie une cor-

respondance de Paris de laquelle nous extrayons les pas-
sages suivants : 

Dans un voyage que j'ai fait au Havre en train de plaisir, 
un de nos amis a eu l'obligeance de me présenler au général 
Bodisco, au cercle. J'ai fait causer le général sur la Russie et 
sur Bomarsund. Voici quelques-unes des paroles du général 
russe, que je crois pouvoir reproduire ici sans indiscrétion : 

« Je voudrais, disait M. Bodisco pour sa justification, que 
le prince Paskewitch eût élé renfermé avec moi dans la forte-
resse de Bomarsund. Je suis certain que, comme moi, il n'au-
rait pas songé à prolonger une résistance inutile. Vous ne 
doutez pas du courage du soldat russe; mais ici le courage ne 
servait à rien ; il nous était impossible de lutter contre la jus-
tesse de tir des Anglais et surtout des tirailleurs de Vinceiines : 
aussitôt que nous nous montrions à une embrasure, les bou-
lets et les balles arrivaient avec une précision et une profusion 
telles qu'il nous élan absolument impossible de viser. » 

Une des personnes présentes ayant amené la conversation 
sur le débarquement, je demandai au général Bodisco s'il ne 
croyait pas la force de Sébastopol exagérée par les feuilles pu-
bliques : « Non, me répondit-il; Sébastopol est, du eôlé de la 

mer, tout ce qu'il y a de plus formidable; mais si les flottes 
peuvent s'en approcher comme elles se sont approchées de 
Bomarsund; si ou parvient par terre à mettre les murailles 
de Sébastopol à la poriée des carabines des tirailleurs de Viu-
cennes, la résistance ne sera pas plus possible à sa garnison 
qu'à celle de Bomarsund. » 

Si ce ne sont pas les paroles textuelles du général Bodisco 
je puis vous en garantir le sens. — Albert Chevalier. 

En 1661, à l'époque où Colbert parvint au
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A l'égard des gallères, toute la chiourme réduite à huit 
neuf cent dix forçats, la pluspart malades et affoiblis OM 

mitère qu'ils avoient souffene les années passées; 6 mécba 
corps de gallères; tous les autres coulés à fond dans le port H* 
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pitoyable estât que l'on puisse imaginer (3). *
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Telle était la situation de la marine en 1661. Les cor 

saires barbaresques profitaient de ce triste élat de choses 

pour capturer impunément les navires français. Ils p
ous

, 

saient même l'audace jusqu'à diriger des expéditions con' 

tre les côtes de Provence. Colbert résolut de mettre uà 

terme à ces brigandages. Il voulut à la fois rassurer l
a 

marine marchande et fortifier la marine militaire. Po
Br 

atteindre ce but, il fallait armer des galères. De temps 

immémorial, en effet, les galères étaient la principale for-

ce maritime des puissances voisines ou riveraines do là 

Méditerranée. La Turquie, l'Espagne, l'Italie, Gènes 

Malte, Venise, tout le monde en avait. U fallait, qu'à 

moins d'abandonner les traditions de sa marine, la Franco 

continuât d'en avoir. D'ailleurs, des vaisseaux ordinaires 

n'auraient pas suffi pour lutter contre des puissances dont 

les flottes à rames marchaient malgré le calme et bra-
vaient les vents contraires. 

Construire des galères, choisir des officiers, ce n'était 

que la moindre des difficultés. Le plus malaisé c'était d'a-

voir des rameurs. Il fallait trouver des hommes qui pris, 

sent l'engagement, ou qui lussent contraints de faire ce 

rude et terrible métier. Colbert pensa qu'il n'y avait rien 

de plus simple que d'y employer, comme par le passé, les 

criminels. En conséquence, de l'ordre du roi, il écrivit 

aux Parlements et leur recommanda de condamner aux 

galères tant qu'ils le pourraient, même pour des crimes 

méritant peine de mort. Dans ses lettres il leur mani-

festait son étonnement de voir qu'il y eût en France si peu 

de condamnés aux galères. En constatant ce fait aprèj 

Colbert, on peut se demander quelle en était la cause. Cela 

venait-il par hasard de ce que le niveau de la criminalité 

s'était abaissé ? En aucune façon. Les lettres des inten-

dants et des chefs des Parlements ne laissent subsister au-

cune illusion sur ce point. L'intendant de Fortia, écrivant 

d'Orléans à Colbert en 1662, lui expliquait en ces termes 

la diminution du nombre des condamnes: 

« Cette lettre sera seulement pour vous informer de ce qu« 
j'ay faict pour l'exécution de la volonté du roy pour le regard 
des criminels que S. M. désire estre condamnez aux galères, 
afin de restablir ce corps qui est nécessaire à l'Estat. J'ay 
faict entendre aux officiers du présidial et prevost de cette 
ville l'intention de S. M. Ils m'ont faict connestre pourquoy 
on ne condamnoit pas aux galères tant qu'on avoit faict par 
le passé, et cela parce que la chaisne avoit accoutumé de ve-
nir prendre ici les galériens, et que présentement, ceux qui en 
ont la conduite leur escrivent et au procureur du roy de les 
mener à Tours ou à Bourges.ce qu'ils ne peuvent faire à leurs 
dépens... Il y a plus d'un an qu'il y a dans les prisons cinq 
qui sont condamnez, qu'on ne faict point conduire, et l'année 
passée, on fut obligé de donner les chemins pour prison à di-
vers, qui avoient faict les réquisitions nécessaires au procu-
reur du roy de les faire mener à Paris. Il y a quantiié de pri-
sonniers qui pourront estre condamnez aux galères ; quand 
vous aurez donné quelques ordres sur les ditficultez que je 
vous représente, la volonté du roy sera satisfaicte (i). » 

Ainsi, l'abaissement du nombre des condamnés ne te-

nait pas du tout à la diminution du nombre des coupables, 

mais tout simplement à cette circonstance que ceux qui 

avaient la conduite des chaînes ne venaient pas chercher 

les condamnés pour les « mener dans leur appel » ou pour 

les conduire à Marseille. Force était de les laisser dans 

les prisons, et comme les geôliers ne pouvaient pas les y 

nourrir, ils finissaient par leur donner la liberté. On com-

prend que les magistrats se fussent lassés de prononcer la 

peine des galères, puisqu'en fait elle devenait un châti-
ment illusoire. 

La négligence incroyable des conducteurs des condam-

nés était donc la cause de tout le mal. Il ue manquait pas 

cependant de règlements destinés à régulariser un service 
d'une importance si considérable. On nous permettra d'indi-

quer les mesures successivement prises à cet égard. 

Henri IV, pour empêcher qu'il ne fût commis aucun abus 

dans la délivrance et dans la conduite des condamués aux 

galères, avait nommé pour tous les parlements et juridic-

tions du royaume un conducteur général des chaînes. 

Louis XIII, sur la présentation du comte de Joigny, gé-

néral de ses galères, nomma Glande Sollaye aux fonctions 

de commissaire et conducteur général des condamné». 

L'article 1" des leltres-patentes du roi à lui délivrées la 
1" mars 1613 porte ce qui suit : 

nuscritdes ordres du roi, expédiés en 1667. — Colbert avait 
depuis 1661 le poste éuiinent de contrôleur-général des finan-

ces. Louis XIV lui donna, en outre, au mois de mars 11)69, 
le ministère de la marine. De Lionne et le marquis de Beruy, 
son bis, reçu en survivance, auxquels cette mesure enlevait 

VARIÉTÉS 

LES GALÈRES SE LOUIS XIV (1). 

Lorsque Colbert devint contrôleur-général, il dut en 

mê ne temps, par ordre du roi, prendre soin de la mari-

na et du commerce. U n'eut pas pour cela dès celle épo-

que le ministère de ia manne. Ce poste fut occupé jus-

qu'en 1669 par de Lionne, ministre des affaires étrangè-

res. Mais pendant tout ce temps, ce fut Coibcrtqui géra 

le département de la manne ; lui seul eut la direction de 

tout ce qui concernait la construction, l'armement l'en* 

iretien des vaisseaux de haut bord el des galère». Quant 

à de Lionne, absorbé par les affaires étrangères, il se con-

tenta d'expédier les mémoires des ordres préparés par 
Colbert (2) 

(1) Voir la Gaztll» des Tribunaux du 23 septembre. 

(2) V. Règlement du roi, du H mai 1667 ; Registre ma-

une partie de leurs charges, obtinrent une augmentaiioii de 

4,000 livres par an sur leurs appointements, pour la gestion 
des affaires étrangères. Le marquis de Berny reçut, en outre, 
du Trésor royal, une somme de lOO.OOd livresà titre d'indem-
nité. (V. Registre des ordres du roy, expédiés pendant l'année 
1669. — Archives du minisière delà marine.) 

(3) Nous devons la communication de ce curieux Mémoire 
à l'obligeance de M. Joubiiau, qui s'occupe depuis longtemps 
d'un travail approfondi sur l'administration de Colliert. M-

Joubleau a pris copie de cette pièce à la Bibliothèque impé-
riale sur les manuscrits faisant partie du Supplément fran-
çais, 3,695. Colbert. (Mèm nre sur les affaires de finances.) 

(4) Correspondance administrative sous le règne de £0"!* 

XIV, tome 11, p. 879. — L'ouvrage que M. Depping a puDiw 
sous ce titre, en 1849, par ordre du gouvernement,
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- prisonniers dans le dict temps, ils demeureront èsdi-

nrisons à ses dépens. » 

l 'article 8 porte que « estant arrivé à Marseille, il con-

pra les dits condemnez avec les arrêts et sentences de 

furs' condensations en poupe de la galère réale au gé-

'rfil des galaircs. » 
mêmes dispositions furent insérées dans leslettres-

.tentes délivrées le 22 avril 1619, et le 19 mai 1620, à 
? «u Arnanlt, sieur Dufresne, archer des gardes du corps 

i roi et à Guillaume de Btlly, qui eurent successivement, 

gprès Claude Solaye, la charge de commissaire et conduc-

teur 

m
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eux"du pour îa conduite des condamnés leur serait 

Evé par les capitaines des galèr es. 

C'était pour faire cesser les abus dans la conduite et 

général des condamnés aux galères. Toutes ces corn-

ions et lettres-patentes portaient également que le 

pavé par les capitaines des galères. 

C'était pour faire cesser les abu 
, |a délivrance des condamnés que l'on avait institue 

,,n seul commissaire et conducteur général pour tout le 
aume ,[

 para
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 que celte institution donna elle-même 

naissance à des abus d'un autre genre. Aussi le 4 juillet 

1639 le roi la modifia radicalement et voulut qu'il y eût 

désormais un conducteur de forçats dans chaque cour de 

parlement. L'ordonnance était motivée sur ce que le com-

missaire général préposé à cet office « faute de commis, 

„ par retards à retirer les prisonniers, exposait à les 

/faire perdre, soit par la maladie, soit parce que les 

« qeôliers les relâchaient. » Aux termes de cette ordon-

nance, le commissaire général des forçats dut continuer les 

fonctions de sa commission dans le ressort du parlement 

de Paris (5J. 

L'ordonnance de 1639 ne remédia pas plus au mal que 

celle de 1613. Les conducteurs institués dans chaque 

cour de parlement ne s'occupèrent pas plus activement 

que ne le faisait avant eux le conducteur général, d'aller 

prendro dans les juridictions les condamnés aux galères 

et de les conduire à Marseille. La preuve de leur négli-

gence résulie suffisamment de la lettre (précédemment 

citée) de l'intendant de Fortia. L'on y a vu qu'en 1662, 
comme en 1639, les geôliers, faute de pouvoir nourrir les 

condamnés, étaient obligés de les mettre en liberté, parce 

que les conducteurs ne venaient pas les chercher. 11 y 

avait même des villes, Poitiers, par exemple, où depuis 

près de trente ans on n'avait pas vu passer de chaînes; 

c'est du moins ce que constate Pellot, intendant du Poi-

tou, dans une lettre par lui adressée à Colbert, le 27 avril 

1662. Dans une autre lettre de la même année il fait com-

prendre au ministre que le meilleur moyen de déterminer 

les juges à condamner aux galères, c'est de faire enlever 

promptement les condamnés. 

« J'ay bien à présent dans mon département, écrit-il à 

Colbert, vingt condamnés aux galères qui sont bons corps 

et vigoureux ; et, quand il vous plaira, vous ferez partir 

un commissaire avec une chaîne pour les prendre, et le 

plus tost sera le meilleur, afin qu'ils ne dépérissent pas, 

el afin que les juges soient plus disposez dorénavant à 

donner cettepeine, quand ils verront que leurs prisons ne 

demeureront pas chargées des condamnez. » 

La même année (1662) Fienbet, président du Parlement 

de Toulouse, donnait à Colbert des avis analogues. 

$ Vous me marqués, lui écrivait-il, que S. M., désirant resta-
blir le corps de ses galères, veut que notre compagnie y con-
damne le plus grand nombre de coupables qu'il se pourra, et 
que l 'on convertisse la peine de mort en celle des galères. Je 
u'ay pas manqué, suivant vostre ordre, de faire sçavoir l'in-
teniion et la volontédeS. M. àMessieursde laTournelle, etau-
jourd'hui mesme l'on a condamné aux galères un homme qui 
méiiioit la mort, ainsy que M. de Marmiesse, qui a présidé 
à sa condamnation, me l'a dit. J'escriray demain rnesme dans 
touttes les justices subalternes de nostre ressort, affin que la 
mesme chose y soit obtenue, et je vous prie d'estre persuadé 
que je n'obmeltray jamais rien de ce qu'il fauldra faire pour 
exécuter ponctuellement lesordres du roy; mais Messieurs de la 
Tournelle m'ont prié de vous escrire que touttes leurs con-
damnations aux galères seront inutiles s'il ne vous plaist faire 
en sorte que S. M. fasse un fonds pour la conduitte des galé-
riens, que l'on laisse souvent les années entières dans nos pri-
sons, après quoy ceux qui s'en chargent s'acquittent si mal de 
leur debvoir qu'ils laissent échapper une partie de ceux qui 
sont destinés à la chiourme avant qu'ils soient arrivés à Mar-
seille. C'est pourquoy il semble qu'il serait à propos que S. 
M. fist faire la conduitte des forçats par quelque homme ri-
delle qm se chargeast de ceux qui seroient dans les prisons de 
Bordeaux, de Pau et de Toulouze, et de cette façou les galè-
res se restabliroient et les crimes ne demeureroient pas dans 
' impunité.... 

Les lettres des intendants de Fortia et Pellot, celle du 

prési lent de Fieubet, signalaient à Colbert les abus véri-

tablement iucroyabes qui s'étaient perpétués, comme ou 

joit, dans le service des galères. Le ministre en prit 
opnne note. 

D'autres lettres de la même date appelèrent son atten-

tion sur un sujet non moins grave. Louis XIV et Colbert, 

désireux avant tout d'augmenter le nombre des forçats, 

ordonnaient aux magistrats de subsliluer la peine des ga-

eres a la peine de mort. Tout préoccupés du dessein de 

or iner ainsi la marine le roi et son minisire paraissaient 
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qu on n'aurait pas amélioré le service des galères, les ju-

ges ne donneraient pas cette peine. Il avait très bien senti 

qu'on arriverait dès lors à ce résultat doublement fâcheux, 

de voir les crimes sans répression et les galères sans ra-

meurs. Eu conséquence, il s'était déjà enquis de la cause 

de ces abus et s'étail aperçu que cela tenait au vicieux 

état de choses qui subsistait depuis si longtemps. 

Voici quelle était en 1661 Torganisationdes galères. 11 y 

en avait quelques unes qui appartenaient au roi. Les au-

tres étaient la propriélé des capitaines. Ces derniers, aussi 

bien que ceux qui commandaient les galères appartenant 

au roi, se trouvaient p'aoc s sous l'autorité d'un chef su-

prême qui avait le litre de général des ga'ères. Cet offi-

cier, lieutenant-général du roi dans ses armées du Lovant, 

avait seul la haute main sur la chiourme, sur les cons-

tructions, sur les dépenses. Ou comprend que son auto-

rité n'était que nominale vis-à-vis des capitaines proprié-

taires de leurs galères. Il en résultait que ces capitaines 

agissaient à peu près à leur guise. Par suite, un désordre 

profond régnait dans cette partie du service. En 1659, une 

première tentative avait été faite pour remédier à cette si-

tuation. Le roi, par une décision, due sans doute à l'ini-

tiative de Colberl, qui dès cetto époque s'occupait sous 

Mazarin des affaires de la marine, créa un intendant des 

galères. Ce fonctionnaire était chargé de représenter en 

Provence l'administration centrale. L'intendant choisi par 

le roi fut Louis Teslard de la Guette. On voit par la teneur 

de l'attache donnée par le duc de Richelieu, général des 

galères, à la commission de de la Guette, que ce dernier 

ne pouvait agir que sous l'autorité du général (6). 
Il semble, à voir le ton de maître et de prolecteur qui 

règne dans l'attache du duc de Richelieu, que la nomina-

tion de l'officier de plume chargé par le roi de surveiller 

les galères contrariât ceux qui les commandaient. Les ca-

pitaines qui étaient propriétaires de leurs galères devaient, 

en effet, difficilement admettre qu'un intendant eût le droit 

de se mêler de leurs affaires. L'autorité de l'intendant, 

forcément subordonnée à celle du général (bien faible elle-

même vis-à-vis d'officiers qui sur leur bord étaient chez 
eux), n'était donc pas très sérieuse. 

Colbert observait tout cela; mais, dans sa position se-

condaire, il ne pouvait guère y remédier. Sitôt qu'il fut 

ministre, il se hâta d'agir. D'abord il acheta pour le roi 

les galères dont les capitaines étaient propriétaires. En-

suite il en fit construire de nouvelles dont le roi se réser-

va la propriélé, se contentant de nommer tous les ans des 

capitaines pour les commander. Enfin, les capitaines fu-

rent placés sous l'autorité du maréchal de Créqui, capitaine-
général des galères (7). 

L'administration militaire ainsi établie, Colbert s'occu-

pa de l'administralion civile. U soumit au roi et lui fit ap-

prouver un projet de règlement sur les fonctions de l'in-

tendant des galères. C3 règlement transporta aux mains 

de l'intendant tous les pouvoirs administratifs qu'avaient 

précédemment les capitaines propriétaires de leurs galè-

res. Ceux-ci, moyennant une indemnité annuelle que le 

roi leur donnait, levaient des soldats, des mariniers, 

payaient les frais de conduite des condamnés, soldaient 

les matelots, en un mot, subvenaient à toutes les dépen-

ses. Le roi voulut que cet état de choses, source d'abus et 

de désordres, fît place à une administration régulière et 

sévèrement contrôlée. Tel fut l'objet de la nouvelle me-
sure. 

« Sa Majesté, disait ce règlement, veut que l'intendant 

qui est ou sera sur les lieux, fasse la même économie de 

toutes les galères, tant pour l'ordinaire que pour l'extraor-

dinaire, que les capitaines qui estoient cy devant proprié-

taires d'icelles faisoient, sans estre obligé de prendre les 

ordres du capitaine général, mesme la dépense des nou-

velles galères, de l'arsenal et magazins, et généralement 

toutes les despenses comprises dans Testât, à l'effet de 

quoy Sa Majesté veut que le trésorier ne puisse payer au-

cune chose des sommes contenues audit estât que sur les 
ordonnances dudit intendant (8). » 

Les fonctions agrandies de l'intendant continuèrent à 

rester aux mains de Testard de la Guette. Les capitaines 

des galères dont les privilèges et les prérogatives se trou-

vaient par suite singulièrement diminués, et qui se 

voyaient au point de vue administratif sous la main de 

l'intendant, ne manquèrent pas de le dénigrer auprès de 

Colbert. Delà Guette le constate lui-même dans la lettre 

suivante adressée par lui à Colbert, le 1" mai 1662 : « Je 

ne suis pas surpris, quoique très piqué, dit-il, qu'il y ait 

des gens qui vous décrient les galères et tout ce qui se 

fait ici (à Toulon). Mais encoril faut se préparer et croire 

que les cappitaines des galères et principalement ceux de 

la Teste, remuent ciel et terre pour tascher à persuader 

que l'establissement nouveau que fait le roy ne peut réus-

sir, et qu'il faudra leur remettre les galères comme par le 
passé. » 

Lés ennemis de delà Guette, pour mieux le perdre dans 

l'esprit de Colbert, et même dans l'esprit du roi, s'étaient 

emparés et prévalus d'un événement malheureux. Ils 

avaient l'ail remarquer au ministre que, tout récemment, 

les Turcs venaient de commetlre des actes de brigandage 

sur les côtes de Provence et que de ia Guette, malgré les 

innovations introduites dans les galères, n'avait pas su 

prévenir ou venger cette insulte. Aussi, dans sa lettre à 

Colbert du 1" mai 1662, de la Guette a bien soin de dire: 

désordres là ne se peuvent guère éviter. Vous asseurant d'ail-
leurs que les gallères ne prennent guère de vaisseaux; mais 
plusieurs vous parlent sans sçavoir ce qu'ils disent. » 

Colbert paraît avoir été, sur ce dernier point, de l'avis 

de de la Guette. Il tint bon, ferma l'oreille aux délations, 

raffermit le roi dans ses pensées de réformes et laissa faite 

l'intendant. 

Les galères, ainsi administrés, ne tardèrent pas à pren-

dre du l'importance. Pourtant Colbert comprit que les 

condamnations, même Irès multipliées, ne donneraient 

pas lo nombre de forçats nécessaire pour armer toutes 

les galères qu'il voulait équiper. Désireux de purger la 

Méditerranée des pirates qui l'infestaient, il projetait alors 

des expéditions contre le littoral des régences. 

Un grand nombre de galères lui devenait dès-lors in-

dispensable; de la Guette fut chargé de chercher des ra-

meurs. L'intendant donna commission d'en acheter à 

Malte. On se demandera peut-être comment il se faisait 

que Ton pût, dans cette île, se procurer des rameurs à 

prix d'argent Quelques explications sur l'île de Malte et 

6ur ses possesseurs souverains à celte date suffiront pour 

donner la raison de ce fait. 

Malte était alors la propriété des chevaliers de Saint-

Jean-de-Jérusalem. L'ordre auquel appartenaient ces che-

valiers avait d'abord résidé en Palestine. U se composait, 

dans le principe, de religieux qui, dans un hôpital fondé 

à Jérusalem, donnaient l'hospitalité aux pèlerins blessés 

ou malades. De riches donations furent faites à cet ordre 

de religieux hospitaliers , et leur grand maître, voyant 

que les revenus de l'hôpital dépassaient ce qui était né-

cessaire pour le soulagement des pèlerins, résolut d'em-

ployer l'excédant à la guerre contre les infidèles. Les 

Hospitaliers de Saint-Jean constituèrent bientôt un ordre 

religieux et militaire. Le pape Innocent II approuva 

leurs statuts, et leur donna pour étendard, à la guerre, 

une croix blanche en champ de gueules. Après avoir long-

temps combattu les Musulmans, ils furent chassés par 

eux de la Terre-Sainte, en 1291. L'île de Chypre leur ser-

vit de premier refuge. Ils conquirent ensuite l'île de Rho-

des, et dirigèrent de là des expéditions incessantes contre 

les Turcs. Chassés de cette île par Soliman, en 1522, ils 

se retirèrent, les uns dans l'île de Candie, les autres en 

Italie et en Sicile. Enfin, Charles-Quint leur céda l'île de 

Malte (1530), et ce fut là qu'ils s'établirent définitive-

ment. A partir de cette époque, ils abandonnèrent le nom 

de chevaliers de Rhodes et prirent celui de chevaliers de 

Malte. Soliman les attaqua en 1565 avec des forces con-

sidérables, mais il fut repoussé par le grand-maître Jean 
de La Valette (9). 

Les chevaliers de Malte étaient obligés par leurs statuts 

à une guerre perpétuelle contre les Musulmans et les cor-

saires barbaresques. Leurs galères parcouraient en tous 

sens la Méditerranée pour en assurer aux chrétiens la li-

bre navigation. Cette mer était ainsi le théâtre de combats 

incessants entre les flottes ottomanes et les galères de 

Malte (10). Dans ces combats, les chevaliers faisaient fré-

quemment des prises. Par suile, ils ramenaient à Malte 

une foule de prisonniers turcs, et l'Ordre les vendait 

comme esclaves à qui voulait les acheter. 

En 1662, de la Guette, intendant des galères françaises, 

eut, comme nous le disions, grand besoin de rameurs et 

voulut en acheter sur le marché de Malte; mais il en trouva 

le prix trop élevé et parut tenté d'y renoncer. Un cheva-

lier de Malte (de Gout) jaloux des intérêts do son ordre 

(dont la vente des Turcs était le principal revenu) et crai-

gnant que l'ordre de Malte ne perdît la clientèle du roi de 

France pour la fourniture de cet article, entama immédia-

tement avec Co bert une correspondance. Ses lettres mé-

ritent d'être lues. U écrit d'Orange à Colbert, le 10 mai 
1662 : 
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« Je m'estonne comme l'on a dit au roi que ses gallères pou-
voient empescher l'insulte que les Turcs ont faicte proche de 
Saint-Tropez; car, quand il y en eût eu trente d'armées, elles 
u'auroient su sy opposer et en voicy la raison : Les Turcs ar-
rivent dans un costé, et aussytost qu'ils ont descouvert ils met-
tent pied à terre, et en trois heures ils font leur exécution, 
et vous savez qu'il faut un jour pour avoir un advis dudict 
Saint-Tropez, et que quand, dès le lendemain, les gallères sor-
liroienl, qu'elles auroient peine à s'y rendre, y ayant vingt 
grandes lieues de mer. Ainsy, à moins que d'y avoir autant 
d'escadres de galères qu'il y a de ports dans la Provence, ces 

(6) Voici comment s'exprime le général des galères : « Ar-
mand-Jean du Plessis, duc de Richelieu et de Fronsac, pair de 
France, lieutenant- général pour le roi ez-mers et armées du 
Levant, etc. Veu par nous les lettres en forme de commission 
données par Sa Majesté au sieur Louis de Teslard de la Guette, 
sieur de Sansi, à Paris, le 18 juin dernier, scellées du grand 
sceau de cire jaune, par lesquelles et pour les causes y conte-
nues Sa Majesté le commet pour administrateur, soubs nostre 
aw.horilé, de la justice, police et finances desdites galères, 
agir et trauailler en tout ce qui concernera les dépenses d'i-
celles, avoir entrée et séance aux conseils qui se tiendront 
par nous, notre lieutenant-général ou autres commandant 
soubs nous lesdites gallères, prendre connaissance du fait d'i-
celles et de tout ce qui en dépendra pour l'entretien, radoub, 
armement et avictuailleuient, et toutes dépensesqui se feraient 
tant ordinaires qu'extraordinaires el inopinées, avoir l'œil et 
soin particulier que les deniers soient valablement employez 
pour le bien du service de Sa Majesté Consentons que le-
dit sieur Testard de la Guette jouisse de l'effet de ladite com-
mission de Sa Majesté, soubs nostre aulhorité ou de nostre 
lieutenant-général. 

« A Pans, le 23» juin 1659. » 

Registre des ordres du roy concernant les galères pour 1669, 
f° 37. (Archives de la marine.) 

(7) François de Créqui, marquis de Marne, maréchal de 
France, lut promu à la charge de général des galères le 21 
juillet 1661 et s'en démit, le 11 mars 1669, en faveur du 
comte de Vivoune. 

(8) « Projet de règlement projeté et résolu par le roi, pendant 
le leuips que M. le maréchal de Créquy estoit capitaine général 
des galères » (de la main de Mgr Colberl). — Uég. des dép. 
et ordres du roi, année 1669,1° 73. (Archives de la marine.) 

Les soldats que j'avois envoié à la conduitte de trois forçats 
m'ont apporté response de M. de la Guette touchant ce que je 
luy avois escrit pour avoir des esclaves de Malthe. 11 me dit 
qu'il a nouvelles de Malthe et qu'il a faict son compte, que 
tant l'achat desdits esclaves que le change de l'argent ou la 
seureté dudit argent, ou ce qu'on perd sur la monnoyeou " 
nourriture, que chaque esclave lui reviendroyt près de 500 li-
vres, et que le roy en pourroit avoir d'ailleurs à meilleur 
marché. Pour moy je crois qu'il se trompe, car, selon ce qu'on 
m'escrit de Malthe, je ne croy pas qu'ils coûtent, toutes choses 
comptées, rendus à Toulon, 400 livres. J'en ay escritet en sau-
ray la chose bien ponctuellement. Je scay bien aussi qu'on ne 
trouve en aucun autre lieu des Turcs à vendre qu'à Malthe, et 
pour cet effet, si vous le jugés à propos, lorsque les vaisseaux 
du roy reviendront et que vous les fairés assurément bientost 
réarmer, si vous vouliés qu'un des vaisseaux du roy m'em 
barquat, et son chemin faisant me laissât à Malthe, "et qu'un 
mois après il me vint reprendre avec les Turcs que j'auray 
achetté, j'espère faire un bon et utile voyage pour le service 
du roy el suis assuré d'avoir tout ce qui y sera d'esclaves à 
vendre propres aux galères. 

Pour déterminer Colbert, le chevalier de Gout ajoute 

une dernière et décisive considération. Colbert, ménager 

des deniers de l'Etal, devait accueillir favorablement l'i-

dée d'avoir des Turcs pour rien. Aussi de Gout lui dit-il, 

à la fin de sa lettre : « J'espère peut-être obliger le grand-

« maître d'en faire un présent au roy; ou en son propre, 
« ou au nom de la religion (11). » 

De Gout avait bien deviné. Colbert, décidé, consent au 

voyage. C'est ce que constate la lettre suivante, que lui 
écrivait le chevalier de Gout le 31 mai 1662 : 

J'ai veu par celle qu'il vous a pieu de m'escrire du 10 de 
ce mois, par laquelle vous me marqués de me tenir prest pour 
le voyage de Malthe : J'attends vos ordres sur cela et qu'il 
vous plaise me donner des instructions sur ce que je dois fai-
re. Si le roy, par la lettre qu'il fera l'honneur d'écrire à S. E. 
le grand-maître que S. M. a dessein de faire quelque grande 
entreprise sur les Turcs, et que S. M. se veut servir de ses 
conseils et mesme de sa personne, et que S. M. l'eslime, cela 
sera une grande satisfaction pour notre grand-maistre (12) et 
pour nostre ordre ; cela me (era beaucoup mieux recepvoir et 
agrandira Te présent de Turcs (13), et je feray mon achat avec ' 
plus de faciliié; et je croy que si le roy lui envoyoit une es-
pée il le flatieroit de l'espérance de s'en servir à la teste 
de l'armée du roy contre les ennemis de Dieu. Voilà ce que je 
prens la liberté de vous dire. Vous me marquerez, s'il vous 
plaist, dans les instructions que vous me manderés, si je 
trouve plus de 200 Turcs à vendre, si je les aehèteray, et si 
je trouvois quelques bons pilotles, comitles ou autres person-
nes nécessaires et bien capables, je les arresteray au service 
du roy, et je les emmeneray... 

Désireux de plaire au roi de France, le grand-maître, 

dès qu'il connut ses intentions, se hâta d'en faciliter la 

réalisation. C est du moins ce que le chevalier de Gout 

annonce à Colbert en ces termes : « J'ay eu des nouvelles 

de Malthe, du 13 de juin, par lesquelles on me dit que 

M. le grand-maistre a fait arrester tous les esclaves des 

particuliers, et défendre que personne n'en achette, et 

qu'il le fait pour que le roy en puisse trouver un grand 

nombre quand il en envoyera achetter; et outre cela, il en 

prépare un certain nombre de ceux de la religion (14) 
pour les donner au roy et S. E. en particulier en donnera 
aussy... » 

En même temps qu'on tâchait d'avoir des Turcs à Malte, 

on achetait ailleurs des esclaves maures. Au mois de mai 

1662, François Seguin, consul à Majorque, envoyait à 

l'intendant de la Guetie la note de ce que coûtaient neuf 

Maures, achetés à Majorque par l'ordre du duc de Beau-

fort. Ils revenaient pour droit d'achat, transport et nour-

riture, à 3,243 livres tournois. Les Français condamnés 

aux galères étaient une bién meilleure acquisition, puis-

qu'ils n'occasionnaient aucuns frais d'achat. Aussi Col-

bert, effrayé du prix qu'il fallait mettre aux Turcs et aux 

esclaves maures, se retourna vers les Parlements et leur 

demanda plus que jamais des condamnés. 

Ce n'est pas un spectacle peu curieux que celui de l'at-

titude des plus hauts magistrats devant le ministre, et du 

naïf désespoir qu'ils expriment de ne pouvoir davantage 

condamner aux galères. Ainsi, M. de Maniban, avocat-

général au Parlement de Toulouse, écrit à Colbert: 

« Je ne doute pas que vous ne soiés bien aise de voir 

arrivé le sieur Thibault avec une chaisne de forçais, tous 

bien faits et en estât de ne nous estre point à charge. 

Elle n'est composée que de 43 condamnés, dont il y en a 

30 qu'on a amenés de Bordeaux, 3 que j'ay fait venir de 

Castres et 10 qui se sont trouvés dans nos prisons. J'a-

voue que nous devrions avoir de la confusion de si mal 

servir le roy en ceste partie et la nécessité qu'il témoigne 

avoir de forçats. » 

Souvent l'impossibilité pour les Parlements de satisfai-

re aux désirs de Colbert et de lui fournir des galériens te-

nait au déplorable état de l'administration de la justice. 

C'estceque démontre, dans une lettre de 1664, M, de Pon-

tac, procureur-général au Parlement de Bordeaux : 

Je me sens obligé de vous faire sçavoir, écrit-il à Colbert, 
que dans les lieux qui dépendent du domaine de Sa Majesté, 
il est impossible d'obliger ses receveurs ou ses fermiers de 
fournir aux frais qui sént nécessaires pour faire punir ies cri-
minels, et les conduire dans leur appel. lis disent qu'ils n'ont 
point de fonds, si bien qu'il y a beaucoup de crimes énormes 
qui demeurent impunis, ce qui estant assurément contraire 

aux intentions du roy et à l'inclination que Sa Majesté a de 
chastier les méchants et de faire rendre justice à tous ses sub-
jets, j'ai creu vous debvoir donner cet advis, afin que par 
vostre prudence et sage conduitte, il vous plaise d'apporter le 
remède nécessaire à ce mal, qui ne requiert pas moins qu'une 
auihorité puissante et bienfaisante comme la voslre. Cela 
mesme est cause que nous n'avons pas de condamnés aux galè-
res, et il n'y en a présentement que cinq dans les prisons et 
deux à Sarlat. 

Les observations si énergiques de Pontac furent sans 

doute mises à profit, et le ministre dut réprimer ces abus 

incroyables. On voit, en effet, en 1665, Pontac cesser de 

dire qu'il n'a pas de condamnés aux galères. Il annonce, 

au contraire, au ministre (31 juillet 1665), qu'il va faire 

attacher le matin même vingt condamnés à la chaîne. 

« J'ai creu, dit-il, que vous serez bien ayse de l'appren-

dre. » Mais tout en supposant que Colbert se réjouira de 

cette nouvelle, le procureur-général craint que ce dernier 

ne trouve un peu mesquin ce coniingent de vingt condam-

nés. Aussi s'empresse-t-il de s'excuser. .< Je vous assure, 

dit-il, qu'il n'a pas tenu à moi que la chose n'ait été faite 

plus promptement et plus avantageusement pour le ser-
vice du roy. » 

Le roi ayant été satisfait du zèle de Pontac, celui-ci 

écrit à Colbert pour lui manifester son enthousiasme : 

« Je ne vous sçaurois, dit-il, exprimer la joye que j'ay 

eue d'aprendre, par la lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'escrire, que S. M. a agréé le soing que j'ay 

pris d'augmenter le nombre des forçats do ses galères, 

qui ont raison de bénir leurs chaisnes puisqu'elles leur 

sauvent la vie par la clémence de S. M. Je ne manque-

ray pas de travailler à la mômes chose avec ardeur. » 
(17 août 1665). 

On voit par celte lettre que, suivant M. de Ponlac, les 

forçats devaient bénir la clémence du roi. Manifestement 

la substitution de la peine des galères à la peine de mort 

leur conservait la vie; mais ce qui n'est pas moins cer-

tain, c'est qu'une fois embarqués sur les galères, les for-' 

çais étaient parfaitement tués parles boulets ennemis. Ils 

ne gagnaient donc pas beaucoup au change, et la plupart 

d'entre eux ne faisaient, comme on dit, que reculer pour 

mieux sauter. Le procureur-général prétend que ces mal-

heureux avaient raison de bénir leurs chaînes. Des pièces 

authentiques démontreront, au contraire, qu'ils les mau-

dissaient cordialement. Les lettres de Lambert, de de la 

Guette et d'Arnoul, nous feront connaître le désespoir des 

forçats et l'effroyable mortalité qui ne cessait de les déci-

mer. M. de Ponlac ne se doutait pas de ces choses. 

Si les magistrats s'applaudissaient du grand nombre de 

condamnations aux galères et s'affligeaient de n'en pou-

voir obtenir davantage, Colbert lui-même exprimait très 

naïvement sa joie de savoir qu'il y eût beaucoup de con-

damnés. Ainsi le 22 janvier 1666 il écrivait à Huchet, pro-

(9) Vertot, Histoire de l'ordre de Malte. Paris, 1726. T. 
1", p. 50 ctsuiv. Encyclopédie du XIX' siècle, t. XIV. Verbo 
Malle. 

(10) En parcourant les listes des chevaliers de Malte, on y 
remarque des noms qui sont portés aujourd'hui par des per-
sonnages célèbres. C'est ainsi qu'on trouve parmi les cheva-
liers de Malle du prieuré d'Aquitaine, à la date de 1647, un 
chevalier de la M or ictère', du diocèse de Nantes. Eu 1683, on 
voit figurer parmi les dignitaires de Tordre un comte de Nes-
selrodc, grand bailli, commandeur de Francfort et général de 
ces galères do Malle destinées à combattre les Turcs. ^Voir 
Vertot, Histoire de l'ordre de Malte, t. 4, p. 568.) 

(U) La religion était une locution dont on se servait alors 
pour désigner l'ordre de Malle. 

(12) En 1662, le grand-maître de Tordre de Malte étail Don 
Raphaàl Cotoner. 

(13) Ces malheureux Turcs étaient destinés à faire les frais 
de la reconnaissance du grand-maître et de son amitié pour 
Louis XIV. A cette époque, les souverains s'offraient des 
Turcs eu cadeau, comme ils s'of rent maintenant des chevaux 
de prix. 

cureur-général au Parlement de Rennes : « Dans la né 

cessité présente où le roy est de fortiffier les chiourmes de 

ses galères, c'est une bonne nouvelle pour Sa Majesté 

qu'il y eus.t trente bons forçais dans la Conciergerie de' 
Rennes. » 

En 1671, le procureur général du Parlement de Tou-

louse annonce à Colbert qu'il y a dans les prisons du Par-

lement un grand nombre de criminels. De nos jours, un 

ministre s'affligerait d'une telle nouvelle constatant la mul-

tiplicité des crimes commis et le danger que ces crimes 

font courir à l'ordre social. Colbert, ministre de Louis 

XIV, uniquement préoccupé du désir , très patriotique 

d'ailleurs, d'agrandir les forces maritimes du royaume, ne 

songe pas à s'inquiéter de cette recrudescence de crimes. 

Il ne voit que l'augmentation possible et peu coûteuse du 

nombre des rameurs. Aussi répond-il simplement au pro-

cureur général : « Puisque vous m'asseurez qu'il y a dans 

« les prisons du Parlement de Thoulouze un grand nom-

« bre de criminels, il y a lieu d espérer que le nombre des 

« condamnés aux galères augmentera (15). » 

En 1672, le procureur général du Parlement de Rennes 

lui annonce que son Parlementa prononcé vingt-six con-

damnations aux galères. Au lieu d'accueillir avec peine ou 

du moins avec indifférence cette nouvelle, assurément peu 

gaie, Colbert s'en réjouit. « Monsieur, écrit-il au procu-

reur général, j'ai esté bien aise d'apprendre par votre let-

tre du 6' de ce mois, qu'il y a, dans les prisons du Par-

lement do Rennes, vingt-six condamnés aux galères, qui 

sonl tous aagés au dessous de 45 ans » (16). 

(14) Ceux de lareligion, c'est-à-dire les esclaves Turcs que 
possédait la religion (Tordre) de Malle. 

(15) Registre manuscrit des dépêches et ordres du roy corf-

tcnaiit les galères expédiés par Mgr Colbert pendant l'année 
1671, f° 171, verso (Archives de la marine.) 

(16) Registre des Galères pour 1672, f« 105 (Arch. delà 
mur.) 
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Voilà certainement un style singulier. L'annonce de 

trente condamnations aux galères est une bonne nouvelle 

pour le roi ! Ainsi le roi reçoit avec plaisir la communica-

tion d'un t'ait qui constate tout simplement l'augmentation 

de la criminalité. Lorsqu'on apprend au grand et sage 

Colbert qu'il y a beaucoup de criminels dans les prisons, 

il répond : « J'en suis bien aise. » Assurément, voilà qui 

est étrange. Hâtons-nous, au surplus, de placer ici une 

remarque. Evidemment, il n'était dans la pensée ni de 

Louis XIV, ni de Colbert , de s'applaudir de la mul-

tiplicité des crimes. — Mais ardemment possédés du 

désir d'augmenter la chiourme, et d'avoir, par lo 

moyen des Parlement, des rameurs en grand nom-

bre , ils se plaçaient plus au point de vue militaire qu'au 

point de vue social. En admettant les crimes comme un 

mal inévitable, ils se félicitaient du grand nombre des con-

damnations, par ce seul motif qu'elles augmentaient la 

force motrice des galères. Mais, en définitive, celte in-

vention de mettre les criminels sur les galères était une 

chose déplorable, puisqu'elle amenait un souverain et un 

niinistre, animés des sentiments les plus nobles, à se ré-

jouir de l'augmentation des coupables. 

Malgré tout leur empressement, les magistrats ne pou-

vaient pas toujours satisfaire aux désirs du roi et du mi-

nistre, ni leur fournir autant de condamnés qu'ils l'au-

raient voulu. Tantôt cela venait du désordre inouï qui s'é-

tait introduit dans l'administration de Injustice et que nous 

a révélé la lettre de Pontac; tantôt cela tenait aux formes 

cruelles et sauvages de la justice elie-même. Ainsi, par 

exemple, nous voyons en 1667 un avocat-général du par-

lement de Dijon annonce à Colbert qu'un condamné aux 

galères ne pourra pas servir parce qu'il a été estropié par 
la question. Voici sa lettre : 

« A l'instant que j'ay receu vos ordres, écrit-il à Col-

bert, j'ay fait délivrer au sieur Richals les condamnés aux 

galères qu'amena le prévost de Metz et ceux qui se sont 

trouvés en nos prisons, excepté deux, dont l'un ne sera 

jamais en estât de servir, parce qu'il eut le bras rompu 

à la question et les nerfs tellement raccourcis, qu'aucuns 

des conducteurs ne s'en sont voulus charger (17)'. » Ainsi, 

les formes mêmes de cette justice barbare rendaient les 

condamnés impropres au service de la galère. 

On a pu voir par tout ce qui précède quel fut le con-

cours que prêta la magistrature au gouvernement. Les ju-

ges faisaient tous leurs efforts pour l'aider à augmenter 

la chiourme. Mais, si multipliées que fussPtit les condam-

nations, elles ne pouvaient fournir un nombre suffisant de 

rameurs. Il fallut donc en chercher autre part. Nous au-

rons à voir maintenant quels moyens employa dans ce but 

le gouvernement de Louis XIV. 

E. G ALLIEN. 

(La suite prochainement.) 

Bonrss de Paris «la 26 Septembre 1854. 

a/ft
 f Au oomptant, D"o. 74 90.— Baisse « 10 c. 

' l Fiu courant — 74 95.— Baisse « 23 o. 

I Au oomptant, D "c. 98 75.— Baisse « 23c. 
' ! Finaourant, — 98 80 — Baisse « 10 c. 

AU COMPTANT. 

(17) Depping, Corr. administ., t. H. 

3 OjO j. 22 déc .... 74 90 | 
3 0[0(Emprunt) 75 — | 
— Cert.de lOOUlr. et 

au-dessous — — | 
4 0(0 j. 2imars j 
4 (i2 0(0 j. 22 mars. | 
4 1(2 0(0 de 1852.. 98 75 \ 
4 1|2 0(0 (Emprunt). | 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous — — | 
Act. de la Banque.. . 2950 
Crédit foncier 6l)0 
Société gén.mobil.. . 741 
Crédit maritime. . . . 490 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Botsch.).. 104 
Emp. Piém. 1850.. 88 
Rome, 5 0(0.. 85 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig, de la Ville... — 

Emp. 25 millions.. . — 
Etnp. 50 militons. . . — 
Rente de la Ville. . . — 
Obligat. de la Seine . — 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

90 
132 50 

— | II.-Fourn. de Mono. — -
25 j Mines de la Loire. . . 680 — 
— i ll.-Fourn. d'Herser. 76 25 

S Tissus de lin àiaberl. — 
25 | Lin Cohin — 
— | Comptoir Bonnard. . 103 

1(2 | Docks-Napoléon 210 50 

CHEMINS os rsa COT£3 AU VARÇUET. 

Saint-Germain 717 50 
Paris à Orléans 1233 — 
Paris à Rouen 973 — 
Rouen au Havre .... 593 75 
Nord 862 50 
Chemin de l'Est 821 23 
Paris à Lyon 993 75 
Lyon à la Méditerr. . 860 — 
LyonàGenève 533 — 

Ouest 667 50 

PârisàCaenetCherb. 
Midi 
Gr. central de France. 
Dijon à Besançon .... 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Bftle. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 
Central-Suisse 

512 50 
620 -
518 73 

287 50 
242 50 

315 — 

Les Fontaines et appareils hyg iéniques obtiennent, par ce 
temps d'épidémie, une grande faveur, puisqu'elles permet-
tent, au moyen d'un appareil fort ingénieusement découvert, 
d'assainir et purifier l'eau des animalcules qui nuisent à la 
santé. (Voir aux Annonces.) 

— C'est mardi prochain que le Théâtre impérial Italien 
rouvre ses portes. La saison sera inaugurée par la Sémira-
mide de Rossini. M m,s Bosio, Borghi-Mamo et M. Gassier in-
terpréteront pour leurs débuis les principaux rôles de ce chef-
d'œuvre. 

— A l'Opéra-Comiquo, la Fille du régiment, opéra en deux 
actes, de MM. Saint-Georges et Bayard, musique de Donizetli; 
M"' Rey fera sa rentrée par le rôle de Marie ; les antres rôles 
seront joués par MM. Jourdan, Nathan, Lemaire et M"" Félix. 
On commencera par l'Opéra au Camp ; le spectacle sera ter-
miné par Bonsoir M. Pantalon. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Samedi prochain, 30 septembre, 
aura lieu la réouverture du Théâtre-Lyrique. M™" Marie Cabel 
fera sa rentrée dans le rôle de la Promise, qui lui a valu de 
si beaux triomphes. 

— SALLE SAINTE-C ÉCILE. — Aujourd'hui mercredi , pre-
mière soirée dansante. Nouveaux embellisements de la salle 

et des salons. L'orchestre, sous la direction de Rivii 
cutera le célèbre quadrille des Cosaques et le Saltarell

0

9
' exé-

on, 

SPECTACLES DU 27 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 
FRANÇAIS. — M"' de Belle Isle, Un Caprice. 

O PÉRA ComQ! B. — La Fille du régiment, M. Pantal 
ODÉON. — Iphygénie en Aulide, l'Avare. 

VAUDEVILLE. — Le Caharet du Pot cassé, les Marquises 
VARIST H S. — Dette, la Fille mousquetaire, Pas jaloux Soi 

G YMNASE . — Le Mariage de Victorme, les Coeurs d'or' 

PALAIS-ROÏAL. — Préparation, le Baiser de l'étrier, V
ova

„ 
PORIE- SAINÏ-M ARTIN. — Schamyl. 1 *«• 
AMBIGU. — Anglais et Français. 
GAITÉ. — Les Mousquetaires. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DK C IRQUE. — L'Armée d 'Orient. 
COMTE. — La Souris blanche, Fantasmagorie. 
FOLIKS.— La Fille du feu, Mathilde. 
DiLASSRMKKS. — Les Animaux de Grandville, Voisins, 

BEAUMARCHAIS. — Le Paradis perdu. 
L UXEMBOURG. — Mathilde, l'Hôtel de la Biche dorée. 
CIRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les i

0Qr 
H IPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. ' a 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches
 Pt 

lundis, à trois heures. 
J ARDIN M AHILLE. — Soirées dansantes. 
C HÂTEAU DES F LEURS. — Soirées dansantes. 

TABIiE SES MATIEBSt 

SE Li GAZETTE DES TRiBUIABI, 
Année 1853. 

prix: Paris , C fr.; dépar temen s , G fr , so c , 

Au bureau de VàGazette des Tribunaux, rue du Harlav 

du-Palais, 2.
 ; 

Iraprinrerie de A. G UTOT , rue Neuve-des-Matliurins. ig. 

Voates Isa oMlière.», 

mmm n mm m MAIRES, 

TERRE DE CHENAY. 
Etude de M» MAUfiiS, avoué, à Mamers (Sarthé). 

A vendre à tout prix, en l'audience des criées 
du Tribunal de première instance de Mamers, 

Le vendredi 20 octobre 1851, à ari li, 
LaTEisîXiS SHi CSiaSAY, située commune 

de Clienay, canton de Lafr^snaye (Sarthe), et com-
posée 1° ue la ferme du Plessis"; 2° du château de 
Chenay et de sas réserves; 3° et du inou|ja du 
Plessis ou de Chenay. 

Cette jolie propriété, qui contient dans son en-
semble 71 hectares 21 ares 15 centiares, sur les-
que s 36 hectares 35 ares 95 centiares de prés et 
pâtures, est placée près de la rivière de la Sartho, 
en proximité de la ville d'Alençon et du chemin 
de fer de l'Ouest (embranchement du Mans à Mé 
zidon). 

S'adresser pour renseignements â M" Daugin, 
avoué, poursuivant la vente. (3371) 

k VVWVH. une
 ^

,u
^

e
 ^

e
 notaire dans une 

il tiîillîiîl, belle et grande ville de province, 
d'un revenu de plus de 40,000 fr. 

S'adresser à M e Trépagne, notaire à Paris, quai 
de l'Ecole, 8, près le Pont Neuf. (3281) * 

AFTÂVOCATS A
1^ CAPITALISTES 

Affaires devant leur convenir. S'a Ir. au Contentieux 
gén. des chemins de fer, r. Grenelle- St-Honoré, 10. 

(12617) 

INTERMÉDIAIRE 
vilégiées. M. Duclils, rus Bourbon-Villeneuve, 46. 
Etudes diverses à céder. (AIT ) (12621)* 

WTiRiiïÂL ,ESî&. 
MAISON MEUBLÉE K^'tft: 
1[2 ,on renouvellera; loyer 4,000 f.;béuéf. 6,000 f.; 
prix 30,<X0 f. 

s P^j^UHIjj - on ? bai- 1;- -oyer 1,100 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - £ LËC TRI O U E 

guérit les névralgies, migraines et crampes, 

Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en grps chez S. GAFFRË, 12, 

rue Mauconseil. (12528) 

Â
ïï AflPD à des conditions avantageuses, FA 
LHUfit! BRIQUE DE CUIRS VERNIS en plei-

ne exploitation, à Mulhouse (H. -Rhin). S'ad. f° sur 

MM. LES ACTIONNAIRES des
la

F°orïs 
deChâtillou et de Cooimentry sont informés que 
l'assemblée générale extraordinaire qui devai} 
avoir lieu le 4 octobre prochain, est remise au 14 
novembre suivant. (12618) 

de 
3,000 f.; prix 7 ,000 f. 

COMPTOIR CENTRAL 

f.;aff. 14,500 f.jbénéf. 

DES VENTES, 
RUE GRÉTRY, 2 

Fonds de V11UÇJ Loyer 750 f-; bail, 8 ans ; aff. 
mi de HilkV 10,000 f. ; prix 4,000 f. 

COMPTOIR CENTRAL «ŒE 
(12619) 

les lieux, à MVSteinbach fils, fabric. d'amidon. ' 
(12592)* 

FONTAINES HYGIÉNIQUES. 
L'eau assainie, purifiée d'animalcules 

Santë. PAR L'ÂPPAML DUliiOMLLE- Force. 
BREVET D'INVENTION s. g. d. g. 

39, rue du Faubourg -Saint -Denis, 39. 

Prix: pour une fontaine d'une voie, tout posé, 
11 fr.; 2 voies, 14 fr.; 3 fr. en plus pour les conte-
nances (dus considérables. Fontaines hygiéniques 

munies de leur appareil, fontaines de luxe de tou-
tes dimensions, fontaines pour faire l'absinthe et 
toutes les liqueurs. NOTA . Sur une lettre adressée [• 
un employé de radmin.se rend au domicile indiqué. 

Pour Paris, la province et l'étranger, expédition 
de fontaines hygiéniques munies de leur appareil, 
fontaine d'une voie, 22 fr.; deux voies, 29 fr., trois" 
voies, 36 fr.—3 fr. 50 c. en sus pour l'emballage. 
Lettres affr., mandats sur la poste ou valeur à vae 
sur Paris, frais de transp. à la charge du preneur. 
On délivre des prospectus pass. de l'Opéra, 18; au 
Lingot d'or, passage Jouffroy, et fg Si Denis, 39. 

(12488) 

FABRIQUE D'INSTRUMENTS ABATOI 

rue 

De QUENTUN 
Ïnxénîeur-Mécimlciei 

Les Petits-Hôtels
 5 

i et &@£îgta*ucteiir
9 

27, place Lafayette. 

La réputation de ce mécanicien est faite depuis longtemps pour la modicité des prix avantageux et pour l'cxpor-

tationj pour la perfection des instruments, qui se donnent en prime dans les concours par les Sociétés d'agriculture 

et ont gagné eux-mêmes des médailles. 

Celte maison fait l'exportation et fabrique sur comauan lec 

ta publication légale «les Acte» ele Société est obligatoire dans la «AïET'ÏQ îï3?i TBISU.Vit'S, LE SJSSOIT eS le •lOUKX.&li GÉNÉRAI. M'AFFICHE®. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. MOULARD DU COM-
TAT, rue du Petit-Carreau, t. 

D'un acte sous signalure privée, 
faittriple à Paris,]equinie septem-
bre mit huit cent cinquante-quatre, 
enregistré par Pommey qui aperçu 
les droits, el passé entre -. 

1» M. Emile-Eugène BEURTEAUX, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Petit-Carreau, i ; 

5° M. Jules-Théophile MATAGNE, 
ferblantier, demeurant à Paris, 
passage du Jeu-de-Boule, 12;, 

3° M. Viclor-Emile COMPEROT, 
employé, demeurant à Paris, rue 
du Faubonrg-Saint-Martin, 160 ; 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

«té formée entre eux pour l'exploi-
tation d'un brevet portant inven-
tion d'une cafetière à clef filtre fla-
nelle et pour le commerce de la fer-
blanterie polie en général; 

Que la durée de l'association est 
de quinzeannées àparlir du quinze 
septeuubrs mil huit cent cinquante-
quatre; 

Que le siège social est actuelle-
ment fixé passage du Jeu de-Boule, 
12, mais qu'il pourra être ultérieu-
rement changé ; 

Que la raison sociale est : BEUR-
TEAUX et C", et que la signature est 
réservée à M. Beurteaux seul, nom 
mé gérant de la société ; 

Que l'apport social est de quinze 
cents francs, mais qu'il ne pourra y 
avoir de répartition entre les asso-
ciés qu'après avoir formé un fonds 
social de trois mille francs; 

Qu'enfin, pour faire publier ledit 
acte, tous pouvoirs ont élé donnés 
au mandataire soussigné. 

Isidore MOCLARD DU COMTAT. 

(9842) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le treize septembre 

Ï
irésent mois, enregistré à Neuilly 
e lendemain quatorze septembre, 

folio 504 . case 5, par Prévost 
aux droits de einq francs cm 
quaule centimes, il appert que 
M. GONTRET, propriétaire, de-
meurant à PariB présenttsment, rue 
de Trévise, 15, n'ayant pu com-
pléter sou cautionnement de direc-
teur-gérant, ni réunir un nombre 
d'actionnaires commanditaires 
pour la constitution do fait de la 
société en commandite formée en-
tre lui et M. Joos-Antonio Gomès 
de Souza, propriétaire, demeurant 
à Oporto (Portugal), représenté a 
Paris par M. Félix Canier, ingé-
nieur civil, son mandataire généi a' 
et spécial , demeurant à Belleville, 
près Paris, rue SeTourUlle,27, pour 
l'exploitation des mines de plomb 
de Cliae.-. d'Egua, situées commune 
de Avo, district de Cuïmbre CPortu-
gal), suivant acte passé devant M< 
Duiour et son collègue, notaires à 
Paris, le sept février mil huit cent 
cinquanle-liois, cnrcgiïlré et léga-
lement pubt-ié, la société dont les 
statuts avaient élé établis et ré 

glés par le susdit acte, dont leT 
siège était à Paris , passage Saul- ï 
nier, 9, qui avait pour but l'ex-
ploitation desdites mines de plomb 
de CbaBs d'Egua et la vente des 
produits résultant de celte ex-
ploitation et dont la raison sociale 
était Gontret et Ce , est et demeure, 
à partir dudit jour, treize septem-
bre, dissoute et annulée, el que M 
Gomës de Sou/a rentre personnel-
lement dans la possession et jouis-
sance de ses privilèges et conces-
sions desdiles mines , pour en faire 
et disposer à l'avenir comme de 
chose lui appartenant exclusive-
ment , M. Gontret se désislant sans 
restriction de tous droits à lui con-
férés par le susdit acte de société 
qui demeure dès lors comme nul et 
non avenu. 

Pour extrait conforme , signé 
Canier, fondé de pouvoirs de il. 
Gomès de Souzat, ayant pouvoirs, 
aux termes dudit acte dont est ex-
trait, pour faire les publications 
légales de dissolution et d'annula-
tion de ladite société. 

F. CASIER. (9823) 

Etude de M' H. CARDOZO, avocal, 
agréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, rue Vivienne, 34. 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. Martin Le Roy, avocat, et 
Lemercier, en date du dix-sept août 
mil huit cent cinquanle-qualre, dé-
posée et revêtue de l'ordonnance 
d'exéquatur, euregislrée, et d'une 
ordonnance rendue par M. le pré-
sident du Tribunal de commerce de 
la Seine, en date du treize septem 
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
euregislrée, il appert: 

1° Que la société de fait ayant 
existé entre 1° M. Nicolas-Eugène 
TH1BOUV1LLË, négocianl, demeu-
rant à Paris, rue des Vieux-Augus-
lins, 62 ; 2" et M. Martin-Denis TUI 
BOUVILLE, négocianl, demeurant à 
la Couture, près Pacy (sur Eure), 
pour la fabrication et la vente d'in-
struments de musique dont la fa-
brique est située à la Coulure Bous-
sey et le magasin de vente à Paris, 
rue des Vieux-Augustins, 67, a été 
déclaréedissoute à partir dudit jour 
dix-sept août mil huit cent cin 
quaule-quatre ; 

■2° Que M. RIOLLET, demeurant 1 
Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 
55, a été nommé liquidateur avec 
tous les pouvoirs inhérents à cette 

qualité. 
Pour extrait : THIBOUVILLE. (9824) 

D'un acte sous seings privés, en 
date h Paris du dix-neuf septembre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré à Paris, quatrième bureau 
des actes notariés, le vingt septem-
bre mil huit cent cinquaule-quatre 
folio 16, verso, case 2, par Dupuis 
qui a reçu cinq francs, et pour 
dixième cinquante centimes, dépo-
sé pour minute à M* Galin, notaire 
à Paris, le dix-neul du même mois, 
suivant acte reçu par lui el son 
collègue ledit jour, 

11 appert : 

Qu'il a élé formé, entre M. DA-' 
VID, d'une part, et les souscripteurs 
d'actions, d 'autre part, une société 
en commandite et par actions, sous 
la dénomination de Mutualité fi-
nancière, comptoir de Paris, ayant 
pour but les opérations de banque, 
de prêt et d'escompte. 

La raison sociale de ladite com-
pagnie est E. DAVID et C e . Son siè-
ge est fixé à Paris, rue de la Mon-
naie, 26. 

Sa durée est fixée à soixante ans, 
àparlir du seize septembre mil huit 
cent cinquante-quatre. 

M. David est seul gérant respon-
sable de ladite société, et il aura 
seul la signature sociale, mais il 
ne pourra en faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Le capital social est fixé à dix 
millions de francs, divisé en vingt 
mille actions de cinq cents francs 
chaque, dont la moitié seulement 
est actuellement émi83ible. 

Le gérant devra posséder cent de 
ces actions, qui formeront la ga-
rantie de sa gérance. 

(9819) 

la société. 
Pour extrait: 

PETIT.JE,\N. (9820) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Elude de M" PET1TJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vingt septem-
bre mil huit C2nl cinquanle-qualre, 
enregistré audit lieu le même jour, 
folio 48, verso, case 8, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour droits, dixiè-
me compris, 

Entre: 
1» M. Jean-Joseph LASSA1GNE, 

négociant, demeurant a Paris, pas-
sage Saulnier, 13 ; 

a» M. Charles MARIE, négociant, 
demeurant à Paris, rue Soufflol, n; 

3° Et un commanditaire dénom-
mé audit acte; 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif à 

l'égard de MM. Lassaigne et Marie, 
et en cornmandile à l'égard de l'au-
tre partie, a été formée peur l'ex-
ploitation de la maison de commer-
ce des tissus en gros, ainsi que d'a-
chats et ventes à commission, tant 
sur la place de Paris que pour la 
France et l'étranger, ladite maison 
présentement exploitée par M. Las-
saigne ; 

Que la durée de. la société est 
fixée à dix années, à partir du quin-
ze seplembre mil huit cent cin-
quante-quatre ; 

Que le siège sera à Paris, passage 
Saulnier, 13; 

Que la raison sociale sera LAS-
SAIGNE, MARIE el C; 

Que la signature sociale appar 
tiendra à M. Lassaigne seul, mais 
qu'il n'en pourra faire usage que 
pour les besoins et affaires de la 
société, à peine de toutes pertes, dé-
pens, dommages et intérêts, et mê-
me de dissolution contre lui ; 

Que la commandite secomposede 
la somme de dix mille francs, que 
le commanditaire B 'engage à verser 
au fur et à mesure dea besoins de 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabllilé des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CEÉANCIBRS. 

Soni invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS CE SYNDICS. 

Du sieur LARDET (Louis-Etien-
ne), md de vins à Charonne, rue de 
Montreuil, 139, le 30 septembre à 1 
heure (N> 11914 du gr.): 

Du sieur LEBRETON (Pierre-Al-
phonse), liquoriste, rue Neuve-des 
Petit s-Champs, 15, le 30 seplembre 
à 12 heures (N° 11923 du gr.); 

De la société RI NET et C«, rue des 
Anglaises, 6, composée du sieur 
Achille Binel, demeurant au siège 
social, et du sieur Parenlhou, de 
meuranl rue de la Barillerie, 15, le 
30 septembre à 12 heures (N° 11893 
du gr.); 

Du sieur M1REUX (Eugène), md 
boucher à Vaugirard, chaussée du 
Maine, 50, le 2 octobre à 9 heures 
(N* U887 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la 
quelle SI . le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nominaUm de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de, re 
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société KASTNER et O, fab. 
de confection pour dames, rue No 
Ire-Dame-des-Vicloires , 40, coin 
posée de Dlle Marie-Louise Kasl 
nerctde Jules-Prospev Le Balleur 
Villiers, le 2 octobre a 9 heures (N° 

118I8 du gr.); 

Du sieur CUVÉ (Nicolas-Joseph), 
md de vins traiteur et fab. de eha-
peaux de eu rs vernis, à Belleville, 
rue de Charonne, 29, le 2 octobre à 
10 heures (N° 11794 du gr.); 

Du sieur HURP1N (Théodimire) 
md épicier, rue de Rivoli, 114, le ; 
octobre à n heures (N° U742 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prèsi-
aence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et uffirmution de leur» 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieurW AAST (Joseph-Edouard), 
fab. de cadres , boul. Beaumar-
chais, 28, le 2 octobre à 10 heures 
(N° 11683 du gr.); 

Pour entendre le rapport de itjn-
tes sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
mit sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société LASiUS et C=, pour 
la construction de voitures, établie 
à LaGrande-Villette, rue de Lille, 
14 et 16, composée des sieurs Las-
sus, Bougé, Fouquet, Bach, Clo-
clieau, Gaehet, Daugard et Chame-
roy, le 2 octobre à u heures (N° 
iH7o du gr.); 

De la société JULIEN et IZAM-
BARD, mis de modes, boul. des 
Italiens, 4, composée de dame Loui-
fe-Anloinetle-Jeanne Ferrié, veuve 
de Edme Julien, et de Alphonse 
Izambard, le 2 octobre à 11 heures 
(N» 116 I6 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites (t produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d reclamer, tlil 
les créanciers : 

Du sieur MUSSART (Eugène) 
loueur de voilures diles Cabs, à 
Passy, avenue de St-Ciotld, 31, en 
tre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N 
H871 du gr. ; 

Du sieur VANNEROT (Jean-Fran-
çois), md de vins aux Deux-Mou-
lins, commune dTvry, rue de l'Hô-
pital, 7, entre les mains de M. Le-
comle, rue de la Michodière, 5, 

syndic de la faillite (N° U897 du 
gr.); 

Du sieur BOUTEILL1ER (Char-' 
les-Auguste), anc. boulanger àBa-
lignolles, rue de la Paix, 8, enlre 
les mains de M. Huel, rue Cadet, 6, 
syndic de la faillite (N° H849 du 
gr.); 

De la dame HÉBERT (Marie-An-
ne Itarion, épouse séparée de biens 
de Pierre-Adrien), boulangère, rue 
Montmartre, 37, entre les mains 
de M. Heurley, rue LafTilte, 51, syn-
dic de la faillite (N° H706 du gr.); 

Du sieur PETIT (Léon-Pierre-
Louis), anc. md de vins en gros à 
Passy, nie des Carrières, 22, enlre 
ies mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N» 
11792 du gr.;; 

Du sieur GARNIER (Benoît ),cor-
royeur, rue Salle-au-Comle, 13, 

entre les mains de M. Ballarel ne-
veu, rue de Bondy, 7, syndic de la 
failite (N» 11724 du gr.); 

Du sieur PLACET jeune (Char-
les), md de couleurs, passage Ste-
Avoie, 6, entre les mains de M. 
Battarel neveu, rue de Bondy, 7, 

syndic delà faillite (N° H662 du 

gr-); 

Du sieur FELGERE (Pierre), md 
de vins el fab. d'eau de Sellz, rue 
des Sent-Voies, 2, entre les mains 
de M. Deeagny, rue de Greffulhe, 9, 

sydic de la faillite (N° U889 du 

gr.)i 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 11 mal 1831, être procède 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

sans intérêts, en quatre ans, par 
quart d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu dans 
un au, du jour du concordat (N* 

11540 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs FAUDOT, RAPAR-
L1ER etC«, compagnie française et 
américaine de San-Francisco, rue 
de Bondy, 14, peuvent se présenter 
chez M. Hérou, syndic, rue Para-
dis-Poissonnière, 55, pour toucher 
un dividende de 2 fr. 34 cent. p. 100, 
deuxième el dernière répartition 
(N" 9878 du gr.). 

AVIS. 

MM. les créanciers de la faillile 
du sieur Jean-Victor PRONTAUT, 
droguiste, rue de Paradis-au-Ma-
rais, 8, encore en relard de pro 
duire leurs titres de créance, sont 
invités à faire cette production dans 
le délai de dix jours, enlre les 
mains de M. Battarel neveu, syndic 
de la faillite, nommé commissaire 
à l'exécution du concordat passé 
entre le sieur Pronlaut et ses créan 
ciers, le 24 aofil 1854, enregistré et 
homologué; à défaut de faire cette 
production, les créanciers en re-
tard seront exclus de la répartition 
dos dividendes à distribuer par le 
commissaire susdit. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIUES. 

Concordat BLATR1EB. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 août 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 du uiûine mois, entre le 
sieur BLATRIER (GuBlave), layelier 
emballeur, rue du Faub.-St-l'louo-
ré, 37, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bialrier, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 29 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i«T septembre 
1855 (N° H596 du gr.). 

Concordat NEUBURGLR. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Soine, du 4 sept. 1854 

lequel homologue le concordat pas 
sé le isaoûi 1854 , enlre le sieur 
NEUBURGERvHenri),mdd'allumet 
tes chimiques et de bougies, rue de 
Nemours, 25, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Neuburger, par 

ses créanciers, de 80 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

Décès et iHïnumatloMi. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

roua iKSurnsANCii D'ACTIF. 

JV. B. Vu mois après la date de ce, 
jugements, chaque créancier rentrt 
dans l'exercice de ses droits contre U 
failli. 

Du 25 septembre. 

DeladameDUPART (Marie), né-
gociante, rue Bleue, u (N° U859 
ctugr.). 

ASSEMBLEES DO 27 SEPT. 1854. 

ONZE HEURES : Aimeras, teinturier, 
clôt. — Dewez, entrepreneur de 
menuiserie, id. 

MIDI : Clairin, négociant en cotons, 
synd. 

UNE HEUBE : Oudaille, épicier, vérif. 
Lambert, charpentier, clôt. — 
Lai né, épicier, id. — Dodard, grai-
netier, id. 

Du 22 septembre 1854. - Mme 
Touchant, 46 ans, rue Louis-ra 
Grand, 15. — Mme veuve Roui, _ 
ans, rue de Chaillot, 99. -M. LM" 
lier 17 ans, impasse d'Argeiiteui , 
12. - Mme veuve Allegn, rue B' 

cher, 18. - Mme Leraesle,J» 
rue de la Michodière, 4. -M 'e Ï 
lemand ,22ans, rue Poissoi.me^ 

31. - M! Turpin, 52 ans, nie S» 
Foix, 16.- Mme Doigneaux, 23 a i ». 

rueMénilmonlant, i3. 
32 ans, rue Notre-Dame-de-Na" 

reth, 23. — M. Didier, 49 ans. ru 
de piepus, 49. — M. Dufour. io_»«» 
ei demi, rue Bonaparte, 28. 

Charles, 72 ans, rue de Seine, ̂  
M. Bigot, 51 ans, rue de Verne , 
55 .-M. Mancillon, 37 ans, ™e M e 
sieur-le -Prince, 48.- Mme La

 b
ne 

55 ans, rue Notre-Dame-^ 

Champs, 101. —M. Parque , 60 » » » 
rue Guisarde, U. - M. pebo^e, « 
ans, rue de l'Ecole-Polytecniqu^ 

Du 23 septembre 1854. - M. » 
ghas, 76 ans, place oc la Çonçof n 
4. — M. Batillion, sii an», rue 
Rocher, 40. - M. Kohlmann, 

ans, avenue des Champs-E 5>" j 

12. - Mlle Chansel, 18 an*. ' W 
seSt-Pierre, 4. - M. P"»'.

 J 1
 „

uv
e 

rue de Chabrol, 48. -„
M
J?

e

M
arlin. 

Jury, 80 ans, rue du fg-?'™*
 ru

e 
200. - Mme Marchand. 63 an , 

St-Spire,2. - M. Lel«
r

n

e
;
b0

4

ur
„ac. 

rueGrenétat, 55 .-M. Can M>iu_ ^ 

32 ans, rue Bourlibourg, -
an

. 
Champeau, 66 ans, rue de i* 

nene,ir. - M. èaillar^
 K

p 
rufrtJÔuis-Ptulippe , «• - »„ jj. 

■itm, 24 ans, rue *»« ^
U
a

t
i-M»rie.

s
-

Duval, 76 ans, passage SU «J
 Vil!

-
Mme Malraison, 47 ans, rue u ^ 
girard, 202.— Mme Pape, 
rue du Vieux-Colombier,, y.■ 

Richof, 89 ans, rue Sl-ijf
u

 u
'
e
 du 

- Mme Vasseur, 23 an»,
 r

 j5 
Port-Royal, 5.- M. Gon" 
ans, rue d'Enfer, 38. 

Du 24 septembre 1854. --j »
 6

_ -
dal, 49 ans, rue Sl-Niooia ^ 
Mlle urouin, 77 ans, rue u^ , 
thurins, 36 .-M le Heniy. yiie 
et demi, rue F éctner, 2.

 TI 
Mercier, U ans et demi, n

 yCUÏ
« 

!evardBeauniarcha.
8do

.o 

MépitrutlouM. 

Demande en séparation de. biens 
entre Rénée-Françoise PIEGARD 
el Michel LEPINE, à La Chapelle-
St-Denis, près Paris, boulevard 
des Vertus, 44. — Emile Morin 
avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Louise-Zoé QUELOUEJEU 
et Jérôme-Grégoire TESTARD, a 
Paris, rue Saint-Martin, »o4. — 

Postel, avoué. 

levard Beaumarchais, _ », 
barl.iaans.rue de Cone,

auL 9t
-

Colelle, 4» »nV£*.v «ans, ru
6 

U gérant, 

Enregistré è. Paris, la Septembre; 1354, F* 
Reçu deux frases vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A, SUYOT, RUE NEUVE-DES -MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la »»gn»
lur

e £ .
GU,t 

ht maire du \« arrondissement, 


